
 Acte n° 11835 
Droit d’écriture de 50 euros payé 

sur déclaration du notaire ins-

trumentant. 

 
 
 
 

« Frédéric JENTGES & Delphine COGNEAU, Notaires as-
sociés » 

Société civile sous forme de SPRL 
1300 Wavre, chaussée de Bruxelles, 118 

RPM/TVA Nivelles : 0880.642.511 
 

DC/2160718 
 

ACTE DE BASE 
REGLEMENT DE COPROPRIETE 

REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR 
ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES 
« Résidence avenue Comte Dumonceau, 23 » 

--------------------------------------------------- 
 
L'AN DEUX MILLE SEIZE, 
Le vingt-trois novembre 
Par devant Maître Delphine COGNEAU, notaire associé 

de résidence à Wavre. 
ONT COMPARU : 
La société anonyme « IMMO INVEST ETAV », en abrégé 

«ETAV SA»,  ayant son siège social  à La Hulpe, Avenue 
Reine Astrid, 92.  

Inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous 
le numéro 0879.549.775 et assujettie à la taxe sur la 
valeur ajoutée sous le même numéro. 

Constituée suivant acte reçu par le notaire Olivier 
Dubuisson, notaire à Ixelles, le vingt février deux mil 
six, publié par extrait à l’annexe au Moniteur belge du 
six mars suivant, sous le numéro 20060306-0044817 et dont 
les statuts ont été modifiés, à une seule reprise, aux 
termes d’un procès-verbal d’assemblée générale 
extraordinaire dressé le vingt novembre deux mil neuf par 
le notaire Pierre-Paul vander Borght, notaire ayant 
résidé à Schaerbeek, publié par extrait à l’annexe au 
Moniteur belge du quinze décembre suivant, sous le numéro 
20091215-0176650.  
Ici représentée par 

-Monsieur ANDRE Vincent, domicilié à Wavre, section 
de Bierges, Clos du haras, 5. 

-Monsieur THERY Eric, domicilié à Lasne, rue Bois 
Lionnet, 4. 

agissant conjointement en qualité 
d'administrateurs-délégués, renouvelés à ces fonctions 
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lors de l’assemblée générale et du conseil 
d’administration du 29 février 2012 publiée par extraits 
aux annexes du moniteur belge du 19 mars suivant sous la 
référence 12058897. 

Comparants dont les nom, prénoms, lieu et date de 
naissance et domicile ont été établis par le notaire 
instrumentant au vu de la carte d’identité et qui a 
marqué son accord exprès pour qu’il soit fait mention de 
son numéro national. 

Ci-après dénommée "le comparant".  
MENTION LEGALE 
Lequel comparant, préalablement aux statuts de 

l'immeuble, objets des présentes, nous déclare qu'il est 
propriétaire d'un immeuble situé à Grez Doiceau, Avenue 
Comte Jean Dumonceau, 23 plus amplement décrit ci-après. 

Le comparant déclare nous requérir d'acter authen-
tiquement ce qui suit : 

L'immeuble ci-après décrit est placé sous le régime 
de  copropriété et d'indivision forcée, conformément à la 
loi et plus précisément par application des articles 577-
3 à 577-14 du Code civil. 

L’immeuble comprend moins de vingt lots privatifs, 
à l’exclusion des caves, garages et parkings. 

La propriété de cet immeuble sera ainsi répartie 
entre plusieurs personnes par lots comprenant chacun une 
partie privative bâtie et une quote-part dans des élé-
ments immobiliers communs. 

Dans le but d'opérer cette répartition, le compa-
rant déclare établir les statuts de la copropriété et le 
règlement d'ordre intérieur ayant notamment pour objet de 
décrire l'ensemble immobilier, les parties privatives et 
communes, de fixer la quote-part des parties communes af-
férente à chaque partie privative sur base du rapport 
dont question ci-après, de décrire les droits et obliga-
tions de chaque copropriétaire quant aux parties priva-
tives et communes, les critères et le mode de calcul de 
la répartition des charges, l'administration de l'im-
meuble et de régler les détails de la vie en commun. 

Le comparant nous a ensuite remis, pour être dépo-
sés au rang de nos minutes, les documents suivants : 

- les plans de l’immeuble ; 
- un tableau de quotités établi sur base d’un rapport 

dressé par Eddy Bruynseels, architecte, pour la 
SCSPRL ATELIER B4, dont le siège est situé à Wavre, 
Avenue Vanpée, 13, le 14 novembre 2016, qui restera 
ci-annexé après avoir été lu partiellement, commen-
té, daté et signé par le comparant et nous notaire, 
pour revêtir la forme authentique à l’instar du pré-
sent acte; 
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- le permis d’urbanisme 
Ces plans resteront annexés au présent acte, après 

avoir été paraphés "ne varietur" par les comparants et 
nous, notaire. 

Les plans ci-annexés établis par Monsieur Eddy 
BRUYNSEEL, dont question ci-dessus, sont repris dans la 
base de données des plans de délimitation de 
l’Administration Générale de la Documentation Patrimo-
niale, sous la référence25037-10282. 

Les parties sollicitent l’application des articles 
26, 3e alinéa, 2° du Code des Droits d’Enregistrement, de 
même que l’article 1, alinéa 4 de la Loi Hypothécaire.   

Les parties certifient que les plans sont repris 
dans la base de données des plans de délimitation comme 
dit ci-avant, sans avoir été modifiés depuis lors. 

Les parties comparantes et le notaire instrumentant 
demandent la transcription de ces plans en application de 
l’article 1er, alinéa 4 de la loi hypothécaire.  

Servitudes 
1.- La division de l'immeuble, tel que décrit et 

figuré aux plans ci-annexés, provoquera l'établissement 
entre les différents lots privatifs d'un état de choses 
qui constituera une servitude si les lots appartiennent à 
des propriétaires différents. 

Les servitudes ainsi créées prendront effectivement 
naissance dès que les fonds dominant ou servant appar-
tiendront chacun à un propriétaire différent ; elles 
trouvent leur fondement dans la convention des parties ou 
la destination du père de famille consacrée par les ar-
ticles 692 et suivants du Code civil. 

Il en est notamment ainsi : 
- des vues et jours d'un lot sur l'autre ; 
- du passage d'un fonds sur l'autre des conduits et 

canalisations de toute nature (eaux pluviales et rési-
duaires-gaz-électricité-téléphone) servant à l'un ou 
l'autre lot, ce passage pouvant s'exercer en sous-sol, au 
niveau du sol et au-dessus de celui-ci ; 

- et de façon générale de toutes les servitudes 
établies sur un lot au profit d'un autre que révéleront 
les plans ou leur exécution ou encore l'usage des lieux. 

2.-le titre de propriété de la comparante étant un 
acte du Notaire associé Delphine COGNEAU, de Wavre et du 
Notaire associé benoît COLMANT, de Grez Doiceau, en date 
du 14 novembre 2014, contient ce qui suit textuellement 
reproduit : 

B.- CONDITIONS SPECIALES 
1) Il est ici précisé que le titre de propriété du 

vendeur reçu par le notaire Benoit Colmant, prénommé, le 
04 avril 2006 contient les stipulations ci-après littéra-
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lement reproduites : 
« CONDITIONS SPECIALES : 

Il est ici rappelé que l’acte reçu par le Notaire 

Pierre Nicaise, le 19 décembre 2002, mentionné ci-avant à 

la description du bien, stipule littéralement ce qui 

suit : 

« Il est ici fait observer que le plan dressé par 

les géomètres experts immobilier André Boucher et Steve 

Wiame en date du sept novembre deux mille deux, resté an-

nexé au présent acte stipule littéralement ce qui suit : 

« Servitudes : 

Il est créé une servitude de passage réciproque de 

2m50 de large de part et d’autre de la limite A-B au pro-

fit du bien faisant l’objet du présent mesurage et du 

solde de la parcelle n°424B4 et de la parcelle 424C4. 

Le bien faisant l’objet du présent mesurage est 

grevé d’une servitude aérienne matérialisée par un câble 

électrique ayant son origine au poteau électrique situé à 

proximité de la cabine électrique sise sur le solde de la 

parcelle n° 424b4 et ayant son apogée sur la parcelle 

424C4. 

Les stipulations s’imposeront tant à l’acquéreur 

aux présentes qu’à ses successeurs et ayants droits à 

quelque titre que ce soit. » 
Dispositions transitoires 
A titre transitoire et pour assurer une mise en 

place harmonieuse des organes de la copropriété, il est 
prévu que : 

1) la première assemblée générale des coproprié-
taires sera réunie par le comparant qui en assurera la 
présidence; 

2) le premier syndic est : La comparante, prénom-
mée ; Elle est nommée jusqu’au jour de la première assem-
blée générale ; 

3) les polices d'assurance souscrites par le compa-
rant seront maintenues jusqu'à leur terme et au plus tôt 
un mois après la première assemblée générale. 

Prescriptions urbanistiques 
En application des dispositions du CWATUP, le no-

taire instrumentant a interrogé les pouvoirs communaux de 
la commune de Grez Doiceau quant aux prescriptions urba-
nistiques, par lettre recommandée déposée à la poste le 
23 septembre 2014. 

Les dits pouvoirs communaux ont répondu par lettre 
du 02 octobre suivant. 

Cette lettre stipule notamment ce qui suit littéra-
lement reproduit : 

« Bien situé en zone d'habitat au plan de secteur 

Wavre-Jodoigne-Perwez; 
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 Bien situé dans l'Aires urbaines au Schéma de 

Structure; 

 Application des articles 419 et 422 du CWATUPE 

 Aucun règlement général sur les bâtisses en 

site rural n'est applicable pour la parcelle 

 Lotissement : Néant 

 Règlement communal d'urbanisme : Néant 

 Situation urbanistique après le 01/01/77 : 

Le bien en cause a fait l'objet du (des) permis de 

bâtir ou d'urbanisme suivant(s) délivré(s) après le 1 er 

janvier 1977 : 

- un permis d'urbanisme délivré le 21/08/2014 à 

GREZ-DOICEAU, et qui a pour objet : transformation d'un 

ancien atelier en 6 appartements, et dont les références 

sont : 2013.6679.BH(Délivré) (parcelle 01 A 424 F 

4,Av.Cte Jean Dumonceau - Grez-Doiceau) - Demandeur à 

l'époque : Eric THERY pour la s.a. ETAV Immo Invest 

 Le bien en cause n'a fait l'objet d'aucun per-

mis de lotir ou d'urbanisation ; 

 Le bien en cause n'a fait l'objet d'aucun cer-

tificat d'urbanisme datant de moins de deux ans ; 

 Le bien en cause n'a fait l'objet d'aucun per-

mis d'environnement ; 

 Le bien en cause a fait l'objet d'autre(s) per-

mis suivant(s) : 

- une déclaration des établissements de classe 3 

délivré le 14/11/2013 à GREZ-DOICEAU, et qui a pour objet 

épuration individuelle 29 E-H pour 6 logements, et dont 

les références sont : DE/2013/0072 cb (Déc. Recevable 

sans cond. compl.)(parcelle 01 A 424 F 4,Av.Cte Jean Du-

monceau - Grez-Doiceau) - Demandeur à l'époque : Eric 

THERY pour la s.a. ETAV Immo Invest 

 Bien classé : Néant 

 Bien repris à l'inventaire des sites archéolo-

giques : Néant 

 Liste de sauvegarde article 193 : Néant 

 Zone de protection : Néant 

 Statut de la voirie : Communal 

 Equipement de la voirie : Le bien bénéficie 

d'un accès à une voirie suffisamment équipée en eau, 

électricité, pourvue d'un revêtement solide et d'une lar-

geur suffisante, compte tenu de la situation des lieux 

 Servitude en sous-sol : Collecteur IBW dans la 

voirie 

 Egouts : zone PASH Le bien est en zone d'assai-

nissement collectif ou Le bien est hors zone urbanisable 

 Egout équipement : Le bien est en zone égout-

table 

 Egout : autorisation : Néant 
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 Zone de prise d'eau : Néant 

 Natura 2000 : Néant 

 Alignement obligatoire : Pas de plan d'aligne-

ment 

 Emprise : Néant 

 Expropriation prévue : Néant 

 Droit de préemption : Néant 

 Périmètre visé aux articles 136, 168§4,172 ou 

173 : Néant 

 Bien inscrit dans la banque de données relatifs 

à la gestion des sols : Néant 

 Certificat PEB Néant 

Remarques 

• En ce qui concerne les constructions érigées sur 

le bien, aucune garantie ne peut être donnée sur le fait 

qu'elles soient toutes couvertes par un permis en bonne 

et due forme, sans une visite préalable des lieux. 

• Le bien pourrait être grevé d'emprise en sous-sol 

ou de servitude ; il y a lieu de s'adresser aux sociétés 

gestionnaires (SEDILEC, ORES, SWDE,...). » 

Les parties déclarent en outre qu’un permis 
d’urbanisme numéro PU/2013/6679/Bh a été délivré par le 
Collège communal de Grez Doiceau le 2 aout 2014 pour la 
construction de l’immeuble ci-dessous plus amplement dé-
crit. 
 Cet exposé fait, le comparant nous a requis d'acter 
en la forme authentique l'acte de base et le règlement de 
copropriété qui forment ensemble les statuts de l'im-
meuble, ainsi que le règlement d'ordre intérieur. 

 
 TITRE I.- ACTE DE BASE 
 
CHAPITRE I.- DESCRIPTION DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER - 

MISE SOUS LE REGIME DE LA COPROPRIETE FORCEE 
 

 I. Description de l'ensemble immobilier  
COMMUNE DE GREZ-DOICEAU - première division 
Un immeuble sis Avenue Comte Jean Dumonceau, cadas-

tré section A numéro 0424F4P0000 pour une superficie de 
treize ares nonante et un centiares. 

 ORIGINE DE PROPRIETE TRENTENAIRE 
 A l'origine le bien prédécrit appartenait sous 

plus grande contenance : 
- partie à Monsieur DE BRUYN Romain Etienne Albert 

et à son épouse, Madame GUILLAUME Georgette, précitée, 
pour l'avoir acquise pour compte de la communauté exis-
tant entre eux aux termes d'un acte reçu par le Notaire 
Duvivier, à Grez-Doiceau, le trois juillet mil neuf cent 
soixante et un, dûment transcrit. 
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- partie à Monsieur DE BRUYN Romain, et à son 
épouse, Madame GUILLAUME Georgette, pour l'avoir acquise 
pour compte de la communauté existant entre eux, partie 
aux termes d'un acte reçu par le Notaire Duvivier, à 
Grez-Doiceau, le vingt- six novembre mil neuf cent 
soixante- neuf et partie aux termes d'un acte reçu par 
ledit notaire Duvivier le trois juillet mil neuf cent 
soixante et un. 

 Monsieur DE BRUYN Romain est décédé intestat à 
Woluwe-Saint-Lambert, le neuf juin mil neuf cent nonante 
et un. Sa succession a été recueillie par ses seuls héri-
tiers légaux et réservataires, à savoir, son épouse sur-
vivante, Madame GUILLAUME Georgette pour la totalité en 
usufruit et sa fille unique, Madame DE BRUYN Chantal Isa-
belle Roberte, pour la totalité en nue-propriété. 

 Aux termes d'un acte reçu par le notaire Benoît 
COLMANT, prénommé, le 4 avril 2006, transcrit au bureau 
des hypothèques d'Ottignies-Louvain-la-Neuve le 15 mai 
2006 sous la référence 47-T-15/05/2006-04804, Madame 
GUILLAUME a donné la moitié en nue-propriété du bien à sa 
fille Madame DE BRUYN Chantal, précitée. 

Aux termes d’un acte reçu par le Notaire Benoît 
COLMANT, prénommé, en date du 04 octobre 2012, transcrit 
au bureau des hypothèques d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, 
le 23 octobre suivant, sous la référence 47-T-23/10/2012-
08926, Madame GUILLAUME prénommée, a renoncé à l’usufruit 
qu’elle détenait sur le bien. 

Madame GUILLAUME prénommée est décédée à Grez-
Doiceau le 03/01/2013. 

Aux termes d’un acte reçu par le Notaire associé 
Delphine COGNEAU, de Wavre, et le Notaire Benoît COLMANT, 
précité, en date du 14 novembre 2014, transcrit au bureau 
des hypothèques d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, le 18 no-
vembre suivant sous la référence 47-T-18/11/2014-09060, 
Madame DE BRUYN Chantal, prénommée, a vendu le bien pré-
décrit à la société anonyme IMMO INVEST ETAV, prénommée. 
 II. Mise sous le régime de la copropriété forcée 

Le comparant déclare vouloir placer le bien sous le 
régime de la copropriété forcée et opérer ainsi la divi-
sion juridique de la propriété de sorte que le bien sera 
divisé sur base des plans ci-annexés : 

- d'une part, en parties privatives appelées « ap-
partement », ou « duplex », ou « garage », ou « emplace-
ment de parking » ou de manière générale « lot privatif » 
qui seront la propriété exclusive de chaque propriétaire; 

- d'autre part, en parties communes qui seront la 
propriété commune et indivisible de l'ensemble des copro-
priétaires. Elles seront divisées en mille/millièmes 
(1.000/1.000) indivis rattachés à titre d'accessoires in-
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séparables des parties privatives. 
Par l'effet de cette déclaration, il est créé des 

lots privatifs formant des biens juridiquement distincts 
susceptibles de faire l'objet de constitution de droits 
réels, de mutations entre vifs ou pour cause de mort et 
de tous autres contrats.  

Les parties communes appartiennent indivisément aux 
propriétaires dans la proportion de leur quote-part dans 
la copropriété telle qu'indiquée ci-après. En consé-
quence, elles n'appartiennent pas à l'association des co-
propriétaires. Les actes relatifs uniquement aux parties 
communes seront transcrits à la conservation des hypo-
thèques compétentes exclusivement au nom de l’association 
des copropriétaires. 

Il en résulte que toute aliénation amiable ou judi-
ciaire ou toute constitution de droits réels grevant un 
lot privatif emportera non seulement aliénation ou charge 
de la propriété privative mais aussi de la quote-part des 
parties communes qui y est inséparablement attachée. 

 
CHAPITRE II.- DESCRIPTION DES PARTIES PRIVATIVES ET 

DES PARTIES COMMUNES - FIXATION DE LA QUOTE-PART DES PAR-
TIES COMMUNES AFFERENTE A CHAQUE PARTIE PRIVATIVE 

 
 Le comparant nous déclare qu'il résulte des 

plans annexés que :  
 
1. Généralités 
Ce bien comprend : 
a) une zone destinée à la bâtisse,; 
b) une zone de cours et jardin, en teinte rose au 

plan ci-annexé. 
 

 2. Description des parties privatives et fixation de 
la quote-part des parties communes afférente à chaque 
partie privative 

Les parties privatives de l'immeuble érigé sur les 
zones destinées à la bâtisse et aux cours et jardin sont 
définies ci-dessous. Leur description est basée sur les 
plans ci-annexés. Les quotes-parts dans les parties com-
munes sont fixées conformément au rapport ci-joint. 

AU NIVEAU DU REZ-DE-CHAUSSEE : 
L’appartement 1 au plan, sis au rez de chaussée, à 

la droite de l’immeuble, celui-ci vu de face et compre-
nant : 

a) en propriété privative et exclusive :  
- hall d’entrée, water-closet, living avec cuisine, 

buanderie, hall de nuit, salle de douche, water-closet, 
salle de bains, chambre 1, chambre 2. 
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b) en copropriété et indivision forcée : cent cinq/ 
millièmes indivis des parties communes dont le terrain 
:105/1.000es  

c) La jouissance privative et exclusive du jardin 
sis à l’arrière du lot aux conditions fixées par le pré-
sent acte. 

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0001 
L’appartement 2 au plan, sis au rez de chaussée, au 

centre de l’immeuble, celui-ci vu de face et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive :  
- hall d’entrée, water-closet, living avec cuisine, 

buanderie, hall de nuit, salle de bains 1, water-closet, 
salle de bains 2, chambre 1, chambre 2, chambre 3. 

b) en copropriété et indivision forcée : cent qua-
rante et un / millièmes indivis des parties communes dont 
le terrain :  141/1.000es  

c) La jouissance privative et exclusive du jardin 
sis à l’arrière du lot aux conditions fixées par le pré-
sent acte. 

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0002 
L’appartement 3 au plan, sis au rez de chaussée, à 

gauche de l’immeuble, celui-ci vu de face et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive :  
- hall d’entrée, water-closet, living avec cuisine, 

buanderie, hall de nuit, salle de bains, water-closet, 
chambre 1, chambre 2 avec salle de douche, chambre 3 avec 
salle de douche. 

b) en copropriété et indivision forcée : cent cin-
quante-neuf / millièmes indivis des parties communes dont 
le terrain :  159/1.000es  

c) La jouissance privative et exclusive du jardin 
sis à l’arrière du lot aux conditions fixées par le pré-
sent acte. 

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0003 
Le garage numéro 1 au plan, sis au rez de chaussée, 

à l’extrême gauche du bloc de garages, celui-ci vu de 
face et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  
- le garage proprement dit avec sa porte ou son vo-

let ; 
b) en copropriété et indivision forcée : vingt / 

millièmes indivis des parties communes dont le terrain : 
 20/1.000es  

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0007 
Le garage numéro 2 au plan, sis au rez de chaussée, 

à droite du garage 1, celui-ci vu de face et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive :  
- le garage proprement dit avec sa porte ou son vo-

let ; 
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b) en copropriété et indivision forcée : dix-neuf / 
millièmes indivis des parties communes dont le terrain : 
 19/1.000es  

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0008 
Le garage numéro 3 au plan, sis au rez de chaussée, 

à droite du garage 2, celui-ci vu de face et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive :  
- le garage proprement dit avec sa porte ou son vo-

let ; 
b) en copropriété et indivision forcée : vingt / 

millièmes indivis des parties communes dont le terrain : 
 20/1.000es  

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0009 
Le garage numéro 4 au plan, sis au rez de chaussée, 

à droite du garage 3, celui-ci vu de face et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive :  
- le garage proprement dit avec sa porte ou son vo-

let ; 
b) en copropriété et indivision forcée : vingt / 

millièmes indivis des parties communes dont le terrain : 
 20/1.000es  

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0010 
Le garage numéro 5 au plan, sis au rez de chaussée, 

à droite du garage 4 et à l’extrême droite de l’immeuble, 
celui-ci vu de face et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  
- le garage proprement dit avec sa porte ou son vo-

let ; 
b) en copropriété et indivision forcée : vingt et 

un / millièmes indivis des parties communes dont le ter-
rain :  21/1.000es  

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0011 
Le garage numéro 6 au plan, sis au rez de chaussée, 

à l’arrière du jardin de l’appartement numéro 3 
 et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive :  
- le garage proprement dit avec sa porte ou son vo-

let ; 
b) en copropriété et indivision forcée : vingt-

quatre / millièmes indivis des parties communes dont le 
terrain : 24/1.000es  

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0012 
L’emplacement de parking numéro P1 au plan, sis au 

rez de chaussée, à l’arrière du garage 1 et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive :  
- l’emplacement proprement dit ; 
b) en copropriété et indivision forcée : treize / 

millièmes indivis des parties communes dont le terrain : 
 13/1.000es  
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Numéro parcellaire réservé : 424L4P0013 
L’emplacement de parking numéro P2 au plan, sis au 

rez de chaussée, à l’arrière droite du bâtiment, celui-ci 
vu de face et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  
- l’emplacement proprement dit ; 
b) en copropriété et indivision forcée : treize / 

millièmes indivis des parties communes dont le terrain : 
 13/1.000es  

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0014 
L’emplacement de parking numéro P3 au plan, sis au 

rez de chaussée, à gauche de l’emplacement 2, celui-ci vu 
de face et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  
- l’emplacement proprement dit ; 
b) en copropriété et indivision forcée : treize / 

millièmes indivis des parties communes dont le terrain : 
 13/1.000es  

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0015 
L’emplacement de parking numéro P4 au plan, sis au 

rez de chaussée, à gauche de l’emplacement 3, celui-ci vu 
de face et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  
- l’emplacement proprement dit; 
b) en copropriété et indivision forcée : treize / 

millièmes indivis des parties communes dont le terrain : 
 13/1.000es  

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0016 
L’emplacement de parking numéro P5 au plan, sis au 

rez de chaussée, à gauche de l’emplacement 4, celui-ci vu 
de face et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  
- l’emplacement proprement dit; 
b) en copropriété et indivision forcée :  treize / 

millièmes indivis des parties communes dont le terrain : 
 13/1.000es  

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0017 
L’emplacement numéro P6 au plan, sis au rez de 

chaussée, gauche de l’emplacement 5 celui-ci vu de face 
et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  
- l’emplacement proprement dit ; 
b) en copropriété et indivision forcée : treize / 

millièmes indivis des parties communes dont le terrain : 
13/1.000es  

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0018 
2 ° AU NIVEAU DU PREMIER ETAGE ET SOUS LES COMBLES: 
L’appartement 4 au plan, sis au premier étage et 

sous les combles, à la droite de l’immeuble, celui-ci vu 
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de face et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive :  
- au premier étage : hall d’entrée, water-closet, 

buanderie, salle à manger avec cuisine et escalier menant 
sous les combles, living, chambre 1, salle de douche. 

-sous les combles : escalier venant du premier 
étage, chambre 21, salle de bain avec water-closet 

b) en copropriété et indivision forcée : cent seize 
/ millièmes indivis des parties communes dont le terrain 
:  116/1.000es  

c) La jouissance privative et exclusive de la ter-
rasse sise au premier étage à l’arrière du lot aux condi-
tions fixées par le présent acte. 

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0004 
L’appartement 5 au plan, sis au premier étage et 

sous les combles, au centre de l’immeuble, celui-ci vu de 
face et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  
- au premier étage : hall d’entrée, water-closet, 

buanderie, living avec escalier menant sous les combles, 
cuisine, chambre 1, salle de douche ; 

-sous les combles :palier avec escalier venant du 
premier étage, water-closet, salle de douche, chambre 2, 
chambre 3  

b) en copropriété et indivision forcée : cent 
trente-deux / millièmes indivis des parties communes dont 
le terrain :  132/1.000es  

c) La jouissance privative et exclusive de la ter-
rasse sise au premier étage à l’arrière du lot aux condi-
tions fixées par le présent acte. 

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0005 
L’appartement 6 au plan, sis au premier étage et 

sous les combles, au centre de l’immeuble, celui-ci vu de 
face et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  
- au premier étage : hall d’entrée, water-closet, 

salle de bains, chambre 1, chambre 2, living avec esca-
lier menant sous les combles et cuisine, buanderie; 

-sous les combles : palier avec escalier venant du 
premier étage, water-closet, salle de douche, chambre 3, 
chambre 4 ;  

b) en copropriété et indivision forcée : cent qua-
rante-huit / millièmes indivis des parties communes dont 
le terrain :  148/1.000es  

c) La jouissance privative et exclusive de la ter-
rasse sise au premier étage à l’arrière du lot aux condi-
tions fixées par le présent acte. 

Numéro parcellaire réservé : 424L4P0006 
3. Valeur respective des lots privatifs 
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Conformément à la loi, la quote-part des parties 
communes afférente à chaque partie privative a été fixée 
en tenant compte de la valeur respective de celle-ci 
fixée en fonction de sa superficie au sol nette, de son 
affectation et de sa situation, sur base du rapport moti-
vé dont question ci-avant établi par Eddy Bruynseels, 
prénommé. 

Conformément à ce rapport, pour déterminer cette 
valeur, il a été pris comme référence celle d'un bien 
équipé de manière à assurer une habitabilité normale (va-
leur intrinsèque), sans qu'il doive être tenu compte no-
tamment des matériaux utilisés pour la finition ou l'em-
bellissement de l'immeuble ou des modifications effec-
tuées aux alentours de l'immeuble. 

Cette valeur intrinsèque est indépendante du prix 
de vente des lots privatifs. 

Il est formellement stipulé que, quelles que soient 
les variations ultérieures subies par les valeurs respec-
tives des lots privatifs, notamment par suite de modifi-
cations ou de transformations qui seraient faites dans 
une partie quelconque de l'immeuble ou par suite de 
toutes autres circonstances, la répartition des quotes-
parts de copropriété telle qu'elle est établie ci-dessus 
ne peut être modifiée que par décision de l'assemblée gé-
nérale des copropriétaires prise à l'unanimité des voix 
de tous les copropriétaires, sous réserve du droit tempo-
raire réservé au comparant de modifier l'acte de base, 
tel que prévu ci-après.  

Toutefois : 

- tout copropriétaire dispose du droit de demander 
au juge de paix de rectifier la répartition des quotes-
parts dans les parties communes, si cette répartition a 
été calculée inexactement ou si elle est devenue inexacte 
par suite de modifications apportées à l’immeuble ; 

- lorsque l’assemblée générale, à la majorité re-
quise par la loi, décide de travaux ou d’actes 
d’acquisition ou de disposition, elle peut statuer, à la 
même majorité, sur la  modification de la répartition des 
quotes-parts de copropriété dans les cas où cette modifi-
cation est nécessaire. Cette nécessité sera appréciée par 
un rapport motivé dressé par un notaire, un géomètre-
expert, un architecte ou un agent immobilier, désigné par 
l’assemblée générale statuant à la majorité absolue. Ce 
rapport sera annexé à l’acte modificatif des statuts de 
copropriété 

La nouvelle répartition des quotes-parts dans les 
parties communes sera constatée par acte authentique à 
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recevoir par le notaire désigné par l'assemblée générale 
à la majorité absolue des voix des copropriétaires pré-
sents ou représentés.  

Sans préjudice de ce qui sera précisé ci-après pour 
la répartition des charges communes, aucune indemnité ne 
sera due ou ne devra être payée en cas de modification de 
la répartition des quotes-parts de copropriété. 

 
4. Description des éléments affectés à l'usage de 

tous les copropriétaires ou de certains d'entre eux. Dé-
termination de leur caractère privatif ou commun 

 1. Sol et sous-sol 
 Toute la parcelle bâtie et non bâtie et le ter-

rain en sous-sol sont communs. 
 2. Gros murs 
 On appelle gros mur celui qui a sa fondation 

dans le sol de manière que s'il était détruit l'immeuble 
ne serait plus entier ; il est commun. 

 3. Murs intérieurs séparant des lots privatifs 
 Le mur séparant deux lots et qui n'est pas un 

gros mur est purement mitoyen puisqu'il ne peut servir 
qu'à l'usage exclusif des deux lots privatifs qu'il sé-
pare. 

 La cloison séparant deux terrasses dont la 
jouissance privative a été attribuée à chaque lot priva-
tif est commune. 

 4. Murs extérieurs séparant locaux privatifs et 
locaux communs 

 Le mur séparant un lot privatif de locaux com-
muns doit être considéré comme mitoyen. 

 5. Murs intérieurs d'un lot privatif 
 Les murs qui séparent les diverses pièces d'un 

lot privatif sont privatifs pour autant qu'ils ne servent 
pas de soutien au bâtiment. 

 6. Murs (revêtements et enduits) 
 Les revêtements et enduits des murs communs à 

l'intérieur des locaux privatifs sont privatifs ; à l'ex-
térieur, ils sont communs. 

 7. Plafonds et planchers - Gros œuvre 
 Le gros œuvre des sols et plafonds est un élé-

ment commun. 
 8. Plafonds et planchers - Revêtements et en-

duits 
 Les revêtements et enduits des plafonds com-

muns, ainsi que les revêtements, parquets ou carrelages 
posés sur des sols communs, sont communs. 

 9. Cheminées 
 Les coffres, conduits et souches de cheminée 

sont communs. 
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 Les coffres et les sections de conduits se 
trouvant à l'intérieur du lot privatif qu'ils desservent 
exclusivement sont privatifs. 

 10. Toit 
 Le toit est un élément commun. Il comprend 

l'armature, le hourdage et le revêtement. En font partie 
intégrante les gouttières et canalisations de décharge 
des eaux pluviales, de même que les lucarnes si elles 
sont immédiatement sous le toit. 

 Au-dessus du toit, l'espace qui domine l'édi-
fice est à usage commun. 

 11. Façades 
 La façade est un gros mur et, par conséquent, 

une partie commune. 
 A la façade doit être assimilée la décoration 

comprenant les ornements en saillie comme les corniches, 
les gouttières, les descentes d'eaux pluviales, les 
seuils de fenêtres, de portes-fenêtres, les balcons et 
les terrasses avec leurs accessoires.   

 12. Escalier 
 L'escalier est commun. Il l'est dans toutes ses 

sections et les propriétaires du rez-de-chaussée ne pour-
raient invoquer qu'ils ne se servent pas des volées supé-
rieures pour refuser de participer aux frais communs y 
relatifs. 

 Il faut entendre par « escalier » non seulement 
les marches en pierre, granito ou autre, mais tout ce qui 
en constitue l'accessoire comme la cage, la rampe, les 
balustrades, les ensembles vitrés (coupoles) placés dans 
les ouvertures qui éclairent l'escalier ; il en est de 
même pour les paliers qui relient les volées et les murs 
qui délimitent la cage dans laquelle se déroule l'esca-
lier. 

 13. Canalisations - Raccordements généraux 
 Les descentes d'eaux pluviales, le réseau 

d'égouts et ses accessoires, les raccordements généraux 
des eaux, combustibles et électricité ainsi que les comp-
teurs et accessoires y relatifs, les décharges, les 
chutes et la ventilation de ces dispositifs y compris les 
accès, en un mot toutes les canalisations de toute nature 
intéressant la copropriété sont parties communes. 

 Font exception les canalisations à usage exclu-
sif d'un lot privatif, mais uniquement pour ce qui re-
garde la section située à l'intérieur du lot privatif 
desservi, ainsi que celles qui se trouvent à l'extérieur 
de la partie privative mais sont exclusivement à son 
usage, par exemple les conduites particulières de l'eau, 
du gaz, de l'électricité et du téléphone. 

 14. Électricité – Télédistribution - Antennes 
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 Constitue une partie commune l'ensemble de 
l'équipement électrique (minuterie, points lumineux, 
prises, interrupteurs, ouvre portes automatique, …) des-
servant par exemple les entrées, les halls et leurs ré-
duits, les escaliers, les dégagements du rez-de-chaussée 
et des niveaux supérieurs, l'aire de manœuvre des garages 
et des emplacements de parking, les locaux destinés aux 
compteurs, les parties communes en général. 

 Est également commun le circuit de télédis-
tribution. 

 Les antennes ont un caractère commun si elles 
sont établies de façon à permettre aux divers proprié-
taires de s'y raccorder (antennes collectives).  

 Par contre, les redevances à la télédis-
tribution sont privatives. 

 15. Locaux à usage commun 
 Sont également parties communes les différentes 

entrées communes au rez-de-chaussée, les halls et leurs 
réduits, les dégagements, les paliers ; les locaux desti-
nés aux compteurs d'eau, de gaz, d'électricité, les 
tuyauteries communes de distribution. 

 Il est entendu que le ou les locaux en question 
doivent rester affectés aux fins projetées. 

 16. Balcons et terrasses 
 Les balcons et terrasses ainsi que leurs acces-

soires (garde-corps, balustrades, revêtement) sans dis-
tinction aucune, étant des éléments de la façade, sont 
communs. 

 En ce qui concerne les terrasses et balcons 
dont la jouissance privative a été attribuée à un lot 
privatif, les garde-corps, les balustrades, l'étanchéité, 
le revêtement, la chape isolante au même titre que le bé-
ton des hourdis qu'elle protège sont parties communes, 
ainsi que tous les éléments qui ont trait à l'ornement 
extérieur des façades. 

 17. Jardin 
 Les jardins entourant l'immeuble à appartements 

sont communs. 
 Il est attribué aux propriétaires des lots pri-

vatifs du rez-de-chaussée, l'usage et la jouissance ex-
clusifs et perpétuels des parties de sol commun non bâti, 
aménagées en jardins, telles que reprises au plan ci-
annexé. 

 Malgré son affectation, cette partie du sol 
conserve son statut de partie commune. 

 18. Présomption 
 Dans le silence ou la contradiction des titres, 

sont réputées communes les parties de bâtiments ou de 
terrains affectées à l'usage de tous les copropriétaires 
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ou de certains d'entre eux. 
 19. Parties privatives 
 Sont parties privatives, les parties du lot 

privatif à l'usage exclusif d'un copropriétaire, notam-
ment le plancher, le parquet ou autre revêtement sur le-
quel on marche, avec leur soutènement immédiat en con-
nexion avec le hourdis et la chape qui sont une partie 
commune, les cloisons intérieures non portantes, les 
portes intérieures, les portes palières, toutes les cana-
lisations d'adduction et d'évacuation intérieures des lo-
caux privatifs et servant à leur usage exclusif, les ins-
tallations sanitaires particulières (lavabos, éviers, wa-
ter-closet, salle de bains), les chaudières et tuyaute-
ries de chauffage, le plafonnage attaché au hourdis supé-
rieur formant le plafond, les plafonnages et autres revê-
tements, la décoration intérieure du local privatif soit 
en résumé tout ce qui se trouve à l'intérieur du local 
privatif et qui sert à son usage exclusif. 

 20. Murs de clôture 
 Les murs entourant les cours et jardins, appe-

lés murs de clôture ou leur mitoyenneté, sont communs. Il 
faut y assimiler les grilles, haies et autres clôtures 
qui remplissent le même rôle. 

 Si la jouissance privative des cours et jardins 
a été attribuée à un lot privatif, les clôtures n'en sont 
pas moins communes. Elles sont en outre mitoyennes si 
elles séparent plusieurs lots privatifs. 

 22. Fenêtres 
 Les fenêtres et portes-fenêtres avec leur châs-

sis, les vitres, les volets et persiennes sont des par-
ties privatives, à l'exception des fenêtres et portes-
fenêtres des parties communes qui sont communes, sans 
préjudice des décisions de l’assemblée générale relatives 
à l’harmonie des façades de l’immeuble.  

 22. Portes palières 
 Les portes donnant accès par les halls, dégage-

ments et paliers communs aux divers lots privatifs sont 
privatives, sans préjudice des décisions de l’assemblée 
générale relatives à l’harmonie de leur face extérieure. 

 23. Tentes solaires 
Les tentes solaires sont des éléments privatifs. 

Leur placement, remplacement et entretien constituent une 
charge privative à chaque lot privatif. 

5. Modifications éventuelles à l'acte de base 
Le comparant déclare réserver à son profit exclusif 

le droit : 

1°- de modifier la configuration des parties com-
munes pour autant que l’accès aux parties privatives déjà 
vendues ne soit pas restreint et qu’il n’en résulte pas 
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de modification quant à la proportionnalité du mode de 
répartition de la contribution aux charges communes des 
différents lots privatifs. 

2°- de transformer des emplacements pour voiture en 
garages fermés.  

Les modifications à intervenir ne pourront nuire en 
rien à la structure et à la solidité de l'immeuble. 

En outre, au cas où la solidité ou le bon fonction-
nement de l'immeuble l'exigerait, le comparant pourra à 
tout moment, durant la période de construction, apporter 
toutes les modifications qu'il jugera nécessaires ou 
utiles tant aux parties privatives qu'aux parties com-
munes. 

Ces modifications ne pourront changer ni le total 
des quotes-parts dans les parties communes, ni la quote-
part des parties communes afférente aux lots privatifs 
vendus. Aucune modification ne pourra avoir pour effet de 
changer la valeur des lots privatifs. Si ces modifica-
tions avaient pour conséquence de changer la valeur d'un 
ou plusieurs lots privatifs restant appartenir au compa-
rant, la modification de la répartition des quotes-parts 
dans les parties communes devra être décidée par l'assem-
blée générale des copropriétaires, statuant à l'unanimité 
des voix de tous les copropriétaires, sans préjudice de 
la modification de la répartition des charges communes 
adoptée à la majorité des quatre/cinquièmes des voix des 
copropriétaires présents ou représentés. 

Cette modification devra au préalable faire l’objet 
d’un rapport dressé par un notaire, un géomètre-expert, 
un architecte ou un agent immobilier choisi par 
l’assemblée générale des copropriétaires statuant à la 
majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 
représentés. 

Si l'intervention des autres propriétaires d'un lot 
privatif dans l'ensemble immobilier était nécessaire, 
ceux-ci devront apporter gracieusement et à première de-
mande leur concours à ces actes. Le syndic pourra vala-
blement représenter l'association des copropriétaires 
afin d'exécuter la décision de l'assemblée générale, sans 
qu'il doive justifier de ses pouvoirs à l'égard du con-
servateur des hypothèques compétent. 

 
TITRE II.- REGLEMENT DE COPROPRIETE 

CHAPITRE I.- EXPOSE GENERAL 

Article 1.- Définition et portée  
Le présent règlement de copropriété comprend notam-

ment:  
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- la description des droits et obligations de chaque 
copropriétaire quant aux parties privatives et aux 
parties communes,  

- les critères motivés et le mode de calcul de la ré-
partition des charges,  

- les règles relatives au mode de convocation, au 
fonctionnement et aux pouvoirs de l'assemblée géné-
rale,  

- le mode de nomination d'un syndic, l'étendue de ses 
pouvoirs, la durée de son mandat, les modalités du 
renouvellement de celui-ci et de renon éventuel de  
son contrat ainsi que les obligations consécutives à 
la fin de sa mission, 

- la période annuelle de quinze jours pendant laquelle 
se tient l’assemblée générale ordinaire de 
l’association des copropriétaires. 

 Les dispositions qui peuvent en résulter s'imposent 
à tous les propriétaires ou titulaires de droits réels et 
personnels, actuels ou futurs ; elles sont, en consé-
quence, immuables et ne peuvent être modifiées que dans 
le respect des majorités prévues par la loi et le présent 
règlement; elles seront opposables aux tiers par la 
transcription des présents statuts au bureau des hypo-
thèques compétent. 

Ces dispositions peuvent également être opposées 
par ceux à qui elles sont opposables et qui sont titulai-
res d'un droit réel ou personnel sur l'immeuble en copro-
priété aux conditions prévues ci-après. 

 
CHAPITRE II.- DESCRIPTION DES DROITS ET OBLIGATIONS 

DE CHAQUE COPROPRIETAIRE QUANT AUX PARTIES PRIVATIVES ET 
AUX PARTIES COMMUNES 

 
Article 2.- Destination des lots privatifs  

Les lots privatifs sont destinés, en principe, ex-
clusivement à l'usage figurant dans l’acte de base. 

Les appartements, sont destinés, en principe, ex-
clusivement à l’usage de logement. 

L'exercice, sous la seule responsabilité du pro-
priétaire d’un lot privatif, d'une profession libérale 
doit faire l'objet d’une autorisation préalable des auto-
rités administratives compétentes, portée à la connais-
sance du syndic par lettre recommandée quinze jours au 
moins avant le début de cette activité professionnelle. 

La contravention à cette obligation d'avertissement 
sera passible d'une amende à fixer par l'assemblée géné-
rale. 
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Article 3.- Jouissance des parties privatives 
a) Principes 
Chacun des copropriétaires et des occupants a le 

droit de jouir et de disposer de ses locaux privés dans 
les limites fixées par le présent règlement et le règle-
ment d’ordre intérieur, à la condition de ne pas nuire 
aux  droits des autres propriétaires et occupants et de 
ne rien faire qui puisse compromettre la solidité et 
l'isolation de l'immeuble. 

Les copropriétaires et occupants ne peuvent en au-
cune façon porter atteinte à la chose commune, sauf ce 
qui est stipulé au présent règlement. Ils doivent user du 
domaine commun conformément à sa destination et dans la 
mesure compatible avec le droit des autres coproprié-
taires et occupants. 

Les copropriétaires, locataires et autres occupants 
de l'immeuble, devront toujours habiter l'immeuble et en 
jouir suivant la notion juridique de "bon père de fa-
mille". 

Les occupants devront veiller à ce que la tranquil-
lité de l'immeuble ne soit à aucun moment troublée par 
leur fait, celui des personnes à leur service ou celui de 
leurs visiteurs. 

Est incompatible avec ces principes notamment le 
fait pour un propriétaire ou occupant d'un lot privatif 
d'encombrer de quelque manière que ce soit les parties 
communes à l’usage de tout ou partie des copropriétaires 
et d'y effectuer des travaux ménagers tels que, notam-
ment, le battage et le brossage de tapis, literies et ha-
bits, l’étendage de linge, le nettoyage de meubles ou us-
tensiles.  

Les propriétaires et occupants doivent atténuer les 
bruits dans la meilleure mesure possible. Après vingt-
deux heures jusqu’à huit du matin, tout propriétaire ou 
occupant devra veiller à ne pas nuire aux autres occu-
pants de l’immeuble.    

Ils doivent faire usage d'appareils ménagers appro-
priés. S'il est fait usage, dans l'immeuble, d'appareils 
électriques produisant des parasites, ils doivent être 
munis de dispositifs atténuant ces parasites, de manière 
à ne pas troubler les réceptions radiophoniques. 

Aucun moteur ne peut être installé dans les parties 
privatives, à l'exception des petits moteurs actionnant 
les appareils ménagers. 

Pour autant qu'elles intéressent la copropriété, 
l'exécution de travaux ménagers, les livraisons de com-
mandes et autres activités des propriétaires ou occupants 
ne peuvent nuire aux autres occupants et sont soumises 
aux prescriptions du règlement de copropriété et du rè-
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glement d'ordre intérieur. 
Aucune tolérance ne peut, même avec le temps, deve-

nir un droit acquis. 
b) Accès au toit 
L'accès au toit est interdit sauf pour procéder à 

l'entretien et à la réparation de la toiture. Aucun objet 
ne peut y être entreposé, sauf décision contraire de 
l'assemblée générale statuant à la majorité des trois-
quarts de voix des copropriétaires présents ou représen-
tés. 

c) Distribution intérieure des locaux 
Chacun peut modifier comme bon lui semble la dis-

tribution intérieure de ses locaux, mais avec l'assenti-
ment écrit d'un architecte agréé par le syndic et sous sa 
responsabilité à l'égard des affaissements, dégradations 
et autres accidents et inconvénients qui en seraient la 
conséquence pour les parties communes et les locaux des 
autres propriétaires. 

Il est interdit aux propriétaires et occupants de 
faire, même à l'intérieur de leurs locaux privés, aucune 
modification aux choses communes, sans l'accord de 
l'assemblée générale des copropriétaires statuant à la 
majorité des trois quarts de voix des copropriétaires 
présents ou représentés. 

d) Travaux dans les lots privatifs 
Dans les parties privatives, chaque copropriétaire 

est libre d'effectuer ou de faire effectuer, à ses seuls 
risques et périls, tous travaux à sa convenance qui ne 
seraient pas de nature à nuire ou à incommoder ses voi-
sins immédiats ou les autres copropriétaires ou encore à 
compromettre la solidité, la salubrité ou la sécurité de 
l'immeuble. 

*Il est interdit à un propriétaire ou occupant de 
supprimer des radiateurs dans son lot privatif ou de les 
remplacer par des radiateurs d'un calibre différent, sauf 
autorisation accordée par l’assemblée générale statuant à 
la majorité des trois quarts des copropriétaires présents 
ou représentés. 

e) Installations particulières 
 Les propriétaires peuvent établir des postes récep-
teurs de téléphonie sans fil ou de télévision, mais en se 
conformant au règlement d'ordre intérieur. 

La sonnerie du téléphone doit être installée de fa-
çon à ne pas troubler les occupants des locaux privatifs 
voisins. Les fils ne peuvent emprunter les façades de 
l'immeuble. 

La télédistribution est installée. Seules les cana-
lisations prévues à cet effet peuvent être utilisées. Les 
copropriétaires doivent obligatoirement, en cas d'utili-
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sation, se raccorder à ce système à l'exclusion de toute 
installation privée du même genre, sauf accord préalable 
et écrit du syndic. 

Les frais d'entretien et de renouvellement de ces 
installations sont à charge de tous les copropriétaires 
de l'immeuble, même si certains propriétaires n'en ont 
pas l'usage. 

f) Emménagements - Déménagements 
Les emménagements, les déménagements et les trans-

ports d'objets mobiliers, de corps pondéreux et de corps 
volumineux, doivent se faire selon les indications à re-
quérir du syndic, qui doit en outre être prévenu au moins 
cinq jours ouvrables à l'avance. Ils donnent lieu à une 
indemnité dont le montant est déterminé par l'assemblée 
générale statuant la majorité absolue des voix des copro-
priétaires présents ou représentés. 

Toute dégradation commise aux parties communes de 
l'immeuble sera portée en compte au copropriétaire qui 
aura fait exécuter ces transports. 

g) Inaction d'un copropriétaire 
Lorsqu’un propriétaire néglige d'effectuer des tra-

vaux nécessaires à son lot privatif et expose, par son 
inaction, les autres lots privatifs ou les parties com-
munes à des dégâts ou à un préjudice quelconque, le syn-
dic a tous pouvoirs pour faire procéder d'office, aux 
frais du propriétaire en défaut, aux réparations urgentes 
dans ses locaux privatifs. 

 
Article 4.- Limites de la jouissance des parties 

privatives  
a) Harmonie 

 Rien de ce qui concerne le style et l'harmonie de 
l'immeuble, même s'il s'agit de choses dépendant exclusi-
vement des lots privatifs, ne pourra être modifié que par 
décision de l'assemblée générale prise à la majorité des 
trois-quarts des voix des copropriétaires présents ou re-
présentés et, en outre, s'il s'agit de l'architecture des 
façades à rue, avec l'accord d'un architecte désigné par 
l'assemblée générale statuant à la majorité absolue des 
voix des copropriétaires présents ou représentés, ou en 
cas d'urgence par le syndic. 

Les travaux relatifs aux choses privées dont l'en-
tretien intéresse l'harmonie de l'immeuble doivent être 
effectués par chaque propriétaire en temps utile, de ma-
nière à conserver à l'immeuble sa tenue de bon soin et 
entretien. 

Si les occupants veulent mettre des rideaux aux fe-
nêtres, des persiennes, des marquises ou stores pare-
soleil, ceux-ci seront du modèle et de la teinte à fixer 
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par l'assemblée générale statuant à la majorité absolue 
des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

Les copropriétaires et occupants ne pourront mettre 
aux fenêtres, façades et balcons, ni enseignes, réclames, 
garde-manger, linge et autres objets quelconques. 

b) Fenêtres, portes-fenêtres, châssis et vitres, 
volets et persiennes 

Le remplacement des fenêtres, portes-fenêtres, 
châssis et vitres, volets et persiennes privatifs consti-
tuent des charges privatives à chaque lot privatif. 

Toutefois, afin d'assurer une parfaite harmonie à 
l'immeuble : 

- les travaux de peinture aux fenêtres, portes-
fenêtres et châssis sont pris en charge par la coproprié-
té et constituent dès lors une charge commune. 

Cependant, ces travaux ne seront pas effectués aux 
fenêtres, portes-fenêtres ou châssis d'un lot privatif 
qui ont été peints aux frais du copropriétaire concerné 
durant les deux années qui précèdent la décision de 
l'assemblée générale. Il en est de même si les châssis 
ont été remplacés par des châssis d’un matériau ne néces-
sitant pas de peinture. Le copropriétaire concerné ne de-
vra pas, dans ces cas, intervenir dans ces frais. 

- le style des fenêtres, portes-fenêtres et châs-
sis, ainsi que la teinte de la peinture ne pourront être 
modifiés que moyennant l'accord de l'assemblée générale, 
statuant à la majorité des trois-quarts des voix des co-
propriétaires présents ou représentés. 

c) Terrasses et balcons 
Chaque propriétaire a l'obligation d'entretenir le 

revêtement et l'écoulement des eaux des terrasses *et 
balcons, de façon à permettre un écoulement normal. 

Le titulaire de la jouissance exclusive n'a pas 
pour autant le droit de construire ni le droit de couvrir 
ce balcon ou cette terrasse. 

Le droit de jouissance exclusive ne peut être sépa-
ré du lot privatif auquel il se trouve rattaché. 

d) Jardins à usage privatif 
Lorsque l'usage et la jouissance exclusifs d’une 

terrasse ou d’un balcon et perpétuels du jardin ont été 
attribuées à l'un des copropriétaires, il est interdit au 
bénéficiaire d'y déposer et entreposer tous objets – à 
l’exception de meubles de jardin - et d'y effectuer des 
plantations d'une hauteur supérieure à deux mètres. 

Il est expressément précisé que : 
a) l'indemnité d'expropriation relative à la partie 

du sol frappé de jouissance exclusive revient à l'asso-
ciation des copropriétaires ; 
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b) l'indemnité pour cession de mitoyenneté due par 
un voisin doit être versée à l'association des coproprié-
taires ; 

c) le droit de jouissance exclusive ne peut être 
séparé du lot privatif auquel il se trouve rattaché. 

e) Publicité 
Il est interdit, sauf autorisation spéciale de 

l'assemblée des copropriétaires statuant à la majorité 
des trois-quarts des voix des copropriétaires présents ou 
représentés, de faire de la publicité sur l'immeuble. 

Aucune inscription ne peut être placée aux fenêtres 
des étages, sur les portes et sur les murs extérieurs, ni 
dans les escaliers, halls et passages. 

Il est permis d'apposer sur la porte d'entrée des 
lots privatifs, ou à côté d'elle, une plaque indiquant le 
nom de l'occupant et éventuellement sa profession, d’un 
modèle admis par l'assemblée des copropriétaires statuant 
à la majorité absolue des voix des copropriétaires pré-
sents ou représentés. 

Dans l'hypothèse où une profession libérale est 
exercée dans l'immeuble, il est également permis d'appo-
ser, à l'endroit à indiquer par le syndic, une plaque in-
diquant le nom de l'occupant et sa profession. 

Dans chaque entrée, chacun des occupants dispose 
d'une boîte aux lettres sur laquelle peuvent figurer les 
nom et profession de son titulaire et le numéro de la 
boîte ; ces inscriptions doivent être du modèle déterminé 
par l'assemblée générale statuant à la majorité absolue 
des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

f) Location 
Le copropriétaire peut donner sa propriété priva-

tive en location ; il est seul responsable de son loca-
taire ainsi que de tout occupant éventuel et a seul droit 
au vote inhérent à sa qualité de copropriétaire, sans 
pouvoir céder son droit à son locataire ou occupant à 
moins que celui-ci ne soit dûment mandaté par écrit. 

La location ou l'occupation ne peut se faire qu'à 
des personnes d'une honorabilité incontestable. 

Les baux accordés contiendront l'engagement des lo-
cataires d'habiter l'immeuble conformément aux prescrip-
tions du présent règlement et du règlement d’ordre inté-
rieur, dont ils reconnaîtront avoir pris connaissance. 

Les mêmes obligations pèsent sur le locataire en 
cas de sous-location ou de cession de bail.  

Les propriétaires doivent imposer à leurs occupants 
l'obligation d'assurer convenablement leurs risques loca-
tifs et leur responsabilité à l'égard des autres co-
propriétaires de l'immeuble et des voisins. 

Les propriétaires sont tenus d'informer le syndic 
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de la concession d'un droit d’occupation (personnel ou 
réel). 

Le  syndic portera à la connaissance des locataires 
et occupants les modifications au présent règlement, au 
règlement d’ordre intérieur ainsi que les consignes et 
les décisions de l'assemblée générale susceptibles de les 
intéresser. 

En cas d'inobservation des présents statuts par un 
locataire, par son sous-locataire ou cessionnaire de bail 
ou par tout autre occupant, le propriétaire, après second 
avertissement donné par le syndic, est tenu de demander 
la résiliation du bail ou de mettre fin à l'occupation. 

g) Emplacements de parking/Garages 
Les emplacements de garages/parking ne peuvent être 

affectés qu'à usage privé, à l'exclusion de tous véhi-
cules commerciaux ou industriels et de tous garages pu-
blics. 

Aucun atelier de réparation, de dépôt d'essence ou 
d'autres matières inflammables ne peut y être installé. 

Sont interdits dans l'aire de manœuvre, le parking, 
l'échappement libre, la combustion d'essence et d'huiles, 
l'usage des klaxons et autres avertisseurs sonores. 

L'usage des emplacements de parkings/garages doit 
se faire avec le minimum d'inconvénients pour tous les 
copropriétaires et plus spécialement entre vingt-deux 
heures et sept heures. 

Il est interdit de stationner dans l'entrée carros-
sable et les aires de manœuvre afin de ne pas gêner les 
manœuvres d'entrée et de sortie. 

Les usagers doivent se conformer à toutes réglemen-
tations décidées par l’assemblée générale ou par le syn-
dic quant à la signalisation dont seraient équipés les 
accès vers le sous-sol. 

Il est interdit aux propriétaires des emplacements 
de parking de les clôturer, modifier ou déplacer, sauf 
décision de l’assemblée générale statuant à la majorité 
des quatre-cinquièmes des voix des copropriétaires pré-
sents ou représentés. 

h) Animaux 
Les occupants sont autorisés, à titre de simple to-

lérance, à posséder dans l'immeuble des poissons, des 
chiens, chats, hamsters et oiseaux en cage. 

Si l'animal était source de nuisance par bruit, 
odeur ou autrement, la tolérance peut être retirée pour 
l'animal dont il s'agit par décision du syndic. 

Dans le cas où la tolérance est abrogée, le fait de 
ne pas se conformer à cette décision entraîne le contre-
venant au paiement, par jour de retard, d'une somme dé-
terminée par l’assemblée générale des copropriétaires 
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statuant à la majorité des trois quarts des voix des co-
propriétaires présents ou représentés, à titre de dom-
mages-intérêts, sans préjudice de toute sanction à ordon-
ner par voie judiciaire. 

Ce montant sera versé au fonds de réserve. 
Article 5.- Interdictions 
Il ne peut être établi dans l'immeuble aucun dépôt 

de matières dangereuses, insalubres ou incommodes, sauf 
l'accord exprès de l'assemblée générale statuant à la ma-
jorité des trois-quarts des voix des copropriétaires pré-
sents ou représentés. 

Même si cette autorisation leur est acquise, ceux 
qui désirent avoir à leur usage personnel pareil dépôt 
doivent supporter seuls les frais supplémentaires en ré-
sultant, dont les primes d'assurances complémentaires 
contre les risques d'incendie et d'explosion occasionnés 
par l’aggravation des risques. 

Article 6.- Transformations 
a) Modifications des parties communes 
Les travaux de modifications aux parties communes 

ne peuvent être exécutés qu'avec l'autorisation expresse 
de l'assemblée des copropriétaires, statuant à la majori-
té des trois quarts des voix des propriétaires présents 
ou représentés et sous la surveillance de l'architecte 
désigné par ladite assemblée statuant à la majorité abso-
lue des voix des copropriétaires présents ou représentés, 
à l'exception de ceux qui peuvent être décidés par le 
syndic. 

S'il s'agit de percer des gros murs ou des murs de 
refend ou de modifier l'ossature en béton armé, les tra-
vaux ne peuvent être exécutés que sous la surveillance 
d'un architecte, d'un ingénieur, ou à leur défaut, de 
tout autre technicien désigné par l'assemblée générale 
des copropriétaires statuant à la majorité absolue des 
voix des copropriétaires présents ou représentés. 

Dans l'un comme dans l'autre cas, les honoraires 
dus à l’architecte, ingénieur ou technicien sont à la 
charge du ou des copropriétaires faisant exécuter les 
travaux. 

En outre, l'autorisation donnée par l'assemblée gé-
nérale ne dégage pas le ou les copropriétaires à charge 
de qui les travaux sont exécutés, des dommages directs ou 
indirects, prévus ou non prévus, que ces travaux pour-
raient entraîner tant aux éléments privatifs qu'aux par-
ties communes. 

b) Modifications des parties privatives 
Il est interdit aux propriétaires de lots privatifs 

de les diviser en plusieurs lots privatifs, sauf autori-
sation de l'assemblée générale statuant à la majorité des 
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quatre cinquièmes des voix des copropriétaires présents 
ou représentés, sans préjudice des règles reprises dans 
les présents statuts en cas de modification  des quotes 
parts dans les parties communes. 

Le copropriétaire de deux lots privatifs situés 
l'un au-dessus de l'autre et se touchant par plancher et 
plafond, ou de deux lots privatifs l'un à côté de 
l'autre, peut les réunir en un seul lot privatif. En ce 
cas, les quotes-parts dans les choses et dépenses com-
munes afférentes aux deux lots privatifs sont cumulées. 

Cette transformation peut se faire pour autant 
qu'elle soit effectuée dans les règles de l'art et 
qu'elle respecte les droits d'autrui, tant pour les par-
ties privatives que pour les parties communes. 

A cet effet, l'autorisation et la surveillance par 
un architecte ou par un ingénieur désigné par le syndic 
sont requises, aux frais du copropriétaire désirant opé-
rer cette réunion.  

Après avoir réuni deux lots privatifs, il est per-
mis ensuite de les rediviser, moyennant respect des mêmes 
conditions que celles prévues pour la réunion des lots. 

CHAPITRE III.- TRAVAUX, REPARATIONS ET ENTRETIEN 
 
Article 7.- Généralités 
Les réparations et travaux aux choses communes sont 

supportés par les copropriétaires, suivant les quotes-
parts de chacun dans les parties communes, sauf dans les 
cas où les statuts en décident autrement. 

Article 8.- Genre de réparations et travaux 
Les réparations et travaux sont répartis en deux 

catégories : 
- réparations urgentes ; 
- réparations non urgentes. 
Article 9.- Réparations urgentes 
Le syndic dispose des pleins pouvoirs pour exécuter 

les travaux ayant un caractère absolument urgent, sans 
devoir demander l'autorisation de l'assemblée générale. 
Les copropriétaires ne peuvent jamais y faire obstacle. 

Sont assimilés à des réparations urgentes tous les 
travaux nécessaires à l'entretien normal et à la conser-
vation du bien, tels que ceux-ci sont fixés dans le 
"Guide Pratique pour l'Entretien des Bâtiments" 
(C.S.T.C.), la dernière édition devant être prise en con-
sidération. 

Article 10.- Réparations ou travaux non urgents 
Ces travaux peuvent être demandés par le syndic ou 

par des copropriétaires possédant ensemble au moins un 
quart des quotes-parts dans les parties communes. Ils 
sont soumis à l'assemblée générale la plus proche. 
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Ils ne peuvent être décidés qu’à la majorité des 
trois quarts des voix des copropriétaires présents ou re-
présentés et sont alors obligatoires pour tous. 

Article 11.- Servitudes relatives aux travaux 
Si le syndic le juge nécessaire, les coproprié-

taires doivent donner accès, par leurs lots privatifs 
(occupés ou non), pour tous contrôles, réparations, en-
tretien et nettoyage des parties communes ; il en est de 
même pour les contrôles éventuels des canalisations pri-
vatives, si leur examen est jugé nécessaire par le syn-
dic. 

Ils doivent, de même, donner accès à leurs lots 
privatifs, sans indemnité, aux architectes, entrepreneurs 
et autres corps de métier exécutant des réparations et 
travaux nécessaires aux parties communes ou aux parties 
privatives appartenant à d'autres copropriétaires, étant 
entendu que les travaux doivent être exécutés avec  célé-
rité et propreté. 

A moins qu'il s'agisse de réparations urgentes, cet 
accès ne peut être exigé du premier juillet au trente et 
un août. 

Si les propriétaires ou les occupants s'absentent, 
ils doivent obligatoirement remettre une clef de leur lot 
privatif à un mandataire habitant la commune dans la-
quelle l'immeuble est situé, dont le nom et l'adresse 
doivent être connus du syndic, de manière à pouvoir accé-
der aux lots privatifs si la chose est nécessaire. 

Tout contrevenant à cette disposition supportera 
exclusivement les frais supplémentaires résultant de 
cette omission. 

Les copropriétaires doivent supporter sans indemni-
té les inconvénients résultant des réparations aux par-
ties communes qui sont décidées conformément aux règles 
ci-dessus, quelle qu'en soit la durée. 

De même, pendant toute la durée des travaux, les 
copropriétaires doivent supporter, sans pouvoir prétendre 
à aucune indemnité, les inconvénients d'une interruption 
momentanée dans les services communs pendant les travaux 
aux parties communes ou privatives de l'immeuble. 

Les corps de métier peuvent avoir accès dans les 
parties où doivent s'effectuer les dits travaux et les 
matériaux à mettre en œuvre peuvent donc, pendant toute 
cette période, être véhiculés dans les parties communes 
de l'immeuble. 

Si un copropriétaire fait effectuer des travaux 
d'une certaine importance, le syndic peut exiger le pla-
cement d'un monte-charge extérieur, avec accès des ou-
vriers par échelle et tour. 

Les emplacements pour l'entreposage des matériaux, 
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du matériel ou autres seront strictement délimités par le 
syndic. 

Le propriétaire responsable des travaux est tenu de 
remettre en état parfait le dit emplacement et ses 
abords ; en cas de carence, fixée dès à présent à huit 
jours maximum, le syndic a le droit de faire procéder 
d'office aux travaux nécessaires aux frais du coproprié-
taire concerné, sans qu'il soit besoin d'une mise en de-
meure. 

Article 12.- Nettoyage 
Le service de nettoyage des parties communes et 

l'évacuation des ordures ménagères est assuré par les 
soins du syndic, conformément aux pouvoirs et obligations 
qui lui sont dévolus par la loi, le présent règlement de 
copropriété et par les autorités administratives. 

Le personnel d'entretien est chargé du nettoyage 
des parties communes. 

En cas d'absence ou de défaillance de ce dernier, 
le syndic prendra toute initiative pour pourvoir à son 
remplacement et ainsi assurer un parfait état de propreté 
des parties communes, notamment des trottoirs, accès, 
halls, cages d'escaliers, *aire de manœuvre vers le sous-
sol, *couloirs des caves, *locaux à poubelles. 

 
Article 13.- Jardins 
Pour les travaux relatifs à l'état d'entretien et 

de parfaite conservation, et notamment, tonte, fumure, 
arrosage et renouvellement des plantations, il appartient 
au syndic de passer un contrat d'entretien avec un entre-
preneur de travaux de jardinage, selon les modalités pré-
vues dans le présent règlement de copropriété. 

Les frais à en résulter constituent des charges 
communes et sont répartis comme tels entre tous les co-
propriétaires. 

Les copropriétaires ayant la jouissance exclusive 
de jardins au rez-de-chaussée doivent rembourser à la co-
propriété les frais qui ont été facturés à cette dernière 
relativement à leur partie de jardin proportionnellement 
au nombre de mètres carrés de chacun par rapport à la to-
talité des jardins affectés en jouissance privative. 

Toutefois, cette disposition n'est pas applicable 
si le copropriétaire concerné entretient régulièrement le 
jardin dont il a la jouissance. 

CHAPITRE IV.- CHARGES COMMUNES 
Article 14.- Critères et modes de calcul de la ré-

partition des charges communes 
Les charges communes sont divisées en : 
1° charges communes générales qui incombent à tous 

les copropriétaires en fonction des quotes-parts qu'ils 
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détiennent dans les parties communes fixées, en principe, 
en fonction de la valeur respective de leur lot privatif. 

2° charges communes particulières, qui incombent à 
certains copropriétaires en proportion de l'utilité pour 
chaque lot d'un bien ou service constituant une partie 
commune donnant lieu à ces charges.  

Sont considérées comme charges communes générales : 
a) les frais d'entretien et de réparation des par-

ties communes utilisées par tous les copropriétaires ; 
les charges nées des besoins communs comme les dépenses 
de l'eau, du gaz et de l'électricité, celles d'entretien 
et la réparation des parties communes, le salaire du per-
sonnel d'entretien ou les frais de la société d'entre-
tien, les frais d'achat, d'entretien et de remplacement 
du matériel et mobilier commun, poubelles, ustensiles et 
fournitures nécessaires pour le bon entretien de l'im-
meuble ; 

b) les frais d'administration, le salaire du syn-
dic, les fournitures de bureau, les frais de correspon-
dance ; 

c) les frais de consommation, réparation et entre-
tien des installations communes utilisées par tous les 
copropriétaires ; 

d) les primes d'assurances des choses communes et 
de la responsabilité civile des copropriétaires ; 

e) l'entretien *du jardin, des voiries ainsi que de 
tous les aménagements, des accès aux abords et sous-sol  

f) les indemnités dues par la copropriété ; 
g) les frais de reconstruction de l'immeuble dé-

truit. 
Chaque copropriétaire contribuera à ces charges 

communes générales à concurrence des quotes-parts qu’il 
détient dans les parties communes. Ces quotes-parts dans 
les charges communes ne peuvent être modifiées que de 
l'accord des quatre cinquièmes des voix des copropriétai-
res présents ou représentés. 

Sont considérées comme charges communes particu-
lières : 

- les dépenses relatives à l'entretien de l'aire de 
manœuvre sise rez de chaussée, qui seront à charge des 
propriétaires d'un emplacement/garage. 

Premières charges communes 
Les premières charges communes à payer ou à rem-

bourser au syndic sont : 
1° Les frais de raccordements et le coût du place-

ment et de l'ouverture des compteurs communs pour le gaz, 
l'eau et l'électricité. 

2° Le coût des consommations d'eau, de gaz et 
d'électricité pour l'usage des parties communes. 



 31

3° Les primes des polices d'assurances contractées 
par le syndic ou le comparant. 

4°Les premiers frais de chauffage des parties com-
munes, s'il y a lieu. 

Chaque copropriétaire contribuera à ces charges 
communes à concurrence des quotes-parts qu’il détient 
dans les parties communes. 

 
Article 15.- Chauffage 
Chaque lot privatif dispose d'une chaudière indivi-

duelle servant à son chauffage ; les frais en résultant 
sont exclusivement à charge de son propriétaire ou occu-
pant. 

Article 16.- Eau 
 Chaque lot privatif, est pourvu d'un compteur parti-
culier enregistrant la quantité d'eau consommée par ses 
occupants. 

Les frais de consommation y afférents sont suppor-
tés exclusivement et totalement par son propriétaire ou 
occupant.  

La consommation d'eau pour les usages communs et 
ceux non visés au premier paragraphe relève d'un compteur 
spécifique. 

Les frais de cette consommation, de même que la lo-
cation du compteur, sont répartis entre les propriétaires 
au prorata de leurs quotes-parts dans les parties com-
munes. 

 
Article 17.- Électricité 
L'immeuble est pourvu de compteurs pour l'éclairage 

des parties communes, et emplacements de garages. 
La consommation totale enregistrée par ces comp-

teurs, de même que la location des compteurs, constituent 
une charge commune à répartir au prorata des quotes-parts 
possédées par chaque propriétaire dans les parties com-
munes. 

Chaque lot privatif est pourvu d'un compteur enre-
gistrant la quantité d'électricité consommée par ses oc-
cupants. 

Les locations de compteurs et les frais de consom-
mation y afférents sont supportés exclusivement et tota-
lement par ces propriétaires ou occupants. 
 

Article 18.- Impôts 
A moins que les impôts relatifs à l'immeuble soient 

directement établis par le pouvoir administratif sur 
chaque propriété privée, ces impôts sont répartis entre 
les copropriétaires proportionnellement à leurs quotes-
parts dans les parties communes de l'immeuble. 
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Article 19.- Charges dues au fait d'un coproprié-

taire - Augmentation des charges du fait d'un copro-
priétaire 

La peinture de la face extérieure des portes pa-
lières est une charge commune. Toutefois, les frais ré-
sultant d'une réparation causée par l'occupant sont à sa 
charge ou, à défaut de paiement, à charge du propriétaire 
du lot privatif concerné. 

De même, les frais qui seraient exposés par la co-
propriété aux terrasses et balcons dont la jouissance 
privative a été attribuée à un lot privatif doivent être 
remboursés par le propriétaire concerné s'il est établi 
que les dégâts causés au revêtement sont dus de son fait. 

Dans le cas où un copropriétaire ou son locataire 
ou occupant augmenterait les charges communes par son 
fait, il devra supporter seul cette augmentation. 

 
Article 20.- Recettes au profit des parties com-

munes 
Dans le cas où des recettes communes seraient ef-

fectuées à raison des parties communes, elles seront ac-
quises à l'association des copropriétaires qui décidera 
de leur affectation. 

Article 21.- Modification de la répartition des 
charges 

L'assemblée générale statuant à la majorité des 
quatre cinquièmes des voix des copropriétaires présents 
ou représentés peut décider de modifier la répartition 
des charges communes. 

Tout copropriétaire peut également demander au juge 
de modifier le mode de répartition des charges si celui-
ci lui cause un préjudice propre, ainsi que le calcul de 
celles-ci s'il est inexact ou s'il est devenu inexact par 
suite de modifications apportées à l'immeuble. 

Si la nouvelle répartition a des effets antérieurs 
à la date de la décision de l'assemblée générale ou du 
jugement coulé en force de chose jugée, le syndic doit 
établir, dans le mois de celle-ci, un nouveau décompte, 
sans que ce décompte doive remonter à plus de cinq ans. 

Ce décompte doit être approuvé, à la majorité abso-
lue des voix des copropriétaires présents ou représentés, 
par l'assemblée générale convoquée par les soins du syn-
dic dans les deux mois de ladite décision. 

Ce décompte reprendra les sommes à rembourser à 
chaque copropriétaire dont les quotes-parts dans les 
charges ont été revues à la baisse, et celles à payer par 
chaque copropriétaire dont les quotes-parts dans les 
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charges ont été revues à la hausse. 
Ces paiements doivent s'effectuer sans intérêt dans 

les deux mois qui suivent l'assemblée générale ayant ap-
prouvé ce décompte. 

La créance ou la dette dont question ci-avant est 
réputée prescrite pour la période excédant cinq ans avant 
la décision de l'assemblée générale ou du jugement coulé 
en force de chose jugée prononçant la modification de la 
répartition des charges communes. 

En cas de cession d'un lot, la créance ou la dette 
dont question ci-avant profitera ou sera supportée par le 
cédant et le cessionnaire prorata temporis. La date à 
prendre en considération est celle du jour où la cession 
a eu date certaine. 

Article 22.- Cession d'un lot 
a) Obligations antérieures à la cession de la pro-

priété d’un lot 
Avant la signature de la convention, ou de l’offre 

d’achat ou de la promesse d’achat, le notaire instrumen-
tant, toute personne agissant en tant qu’intermédiaire 
professionnel ou le cédant transmet au cessionnaire les 
informations et documents communiqués par le syndic dans 
les quinze jours de leur demande, à savoir : 

1° le montant du fonds de roulement et du fonds de 
réserve dont question ci-après; 

2° le montant des arriérés éventuels dus par le cé-
dant; 

3° la situation des appels de fonds destinés au 
fonds de réserve et décidés par l’assemblée avant la date 
certaine du transfert de propriété; 

4°le cas échéant, le relevé des procédures judi-
ciaires en cours relatives à la copropriété; 

5° les procès-verbaux des assemblées générales or-
dinaires et extraordinaires des trois dernières années, 
ainsi que  les décomptes périodiques des charges de deux 
dernières années; 

6° une copie du dernier bilan approuvé par 
l’assemblée générale de l’association des coproprié-
taires. 

Le notaire, toute personne agissant en tant 
qu’intermédiaire professionnel ou le cédant avise les 
parties de la carence du syndic si celui omet de répondre 
totalement ou partiellement dans  les quinze jours de la 
demande.   

b) Obligations du notaire 
En cas de cession entre vifs ou pour cause de mort 

de la propriété d'un lot, le notaire instrumentant est 
tenu de requérir le syndic, par lettre recommandée, de 
lui transmettre les informations et documents suivants : 
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1° le montant des dépenses de conservation, d'en-
tretien, de réparation et de réfection décidées par 
l'assemblée générale ou le syndic avant la date certaine 
du transfert de la propriété, mais dont le paiement est 
demandé  par le syndic postérieurement à cette date ; 

2° un état des appels de fonds approuvés par 
l’assemblée générale des copropriétaires  avant la 
date certaine du transfert de la propriété et le coût des 
travaux urgents dont le paiement est demandé par le syn-
dic postérieurement à cette date ; 

3° un état des frais liés à l'acquisition de par-
ties communes, décidés par l'assemblée générale avant la 
date certaine du transfert de la propriété, mais dont le 
paiement est demandé par le syndic postérieurement à 
cette date ; 

4° un état des dettes certaines dues par l'associa-
tion des copropriétaires à la suite de litiges nés anté-
rieurement à la date certaine du transfert de la proprié-
té, mais dont le paiement est demandé par le syndic pos-
térieurement à cette date. 

Si le copropriétaire entrant n’est pas encore en 
possession des documents repris au point a) du présent 
article et que la convention sous seing privé ne men-
tionne pas leur réception par celui-ci, le notaire re-
quiert le syndic, par lettre recommandée, de lui fournir 
ceux-ci dans les trente jours qui suivent sa demande. 

Le notaire transmet ensuite ces documents au ces-
sionnaire. 

A défaut de réponse du syndic dans les trente jours 
de la demande visée au point b) du présent article, le 
notaire avise les parties de la carence de celui-ci. 

c) Obligation à la dette 
Sans préjudice de conventions contraires entre par-

ties concernant la contribution à la dette, le coproprié-
taire entrant supporte le montant des dettes mentionnées 
au point b) du présent article sous les numéro 1°, 2°, 3° 
et 4°  ainsi que les charges ordinaires à partir du jour 
où il a joui effectivement des parties communes. 

Toutefois, en cas de cession du droit de propriété, 
le cessionnaire est tenu de payer les charges extraordi-
naires et les appels de fonds décidés par l’assemblée gé-
nérale des copropriétaires, si celle-ci a eu lieu entre 
la conclusion de la convention et la passation de l’acte 
authentique et s’il disposait d’une procuration pour y 
assister. 

En cas de transmission de la propriété ou de démem-
brement du droit de propriété d'un lot privatif: 

1° le copropriétaire sortant est créancier de 
l'association des copropriétaires pour la partie de sa 
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quote-part dans le fonds de roulement correspondant à la 
période durant laquelle il n'a pas joui effectivement des 
parties communes ; le décompte est établi par le syndic ; 

2° sa quote-part dans le fonds de réserve demeure 
la propriété de l'association. 

On entend par "fonds de roulement", la somme des 
avances faites par les copropriétaires, à titre de provi-
sion, pour couvrir les dépenses périodiques telles que 
les frais *de chauffage et d'éclairage des parties com-
munes, les frais de gérance *et de conciergerie. 

On entend par "fonds de réserve", la somme des ap-
ports de fonds périodiques destinés à faire face à des 
dépenses non périodiques, telles que celles occasionnées 
par le renouvellement du système de chauffage, ou la pose 
d'une nouvelle chape de toiture. 

3° les créances nées après la date de la transmis-
sion à la suite d’une procédure entamée avant cette date 
appartiennent à l'association des copropriétaires. 
L'assemblée générale des copropriétaires décide souverai-
nement de son affectation. 

4° le notaire instrumentant informe le syndic de la 
date de la passation de l’acte, de l’identification du 
lot privatif concerné, de l’identité et de l’adresse ac-
tuelle et, le cas échéant, future des personnes concer-
nées. 

d) Décomptes 
Pour les charges périodiques clôturées annuelle-

ment, le décompte est établi forfaitairement tant à 
l’égard de l’association des copropriétaires qu’entre les 
parties sur base de l'exercice précédent. 

Tous les frais résultant directement ou indirecte-
ment de la rédaction des décomptes et de la transmission 
des informations visées aux points a) et b) du présent 
article par le syndic lors de la cession d'un lot priva-
tif sont supportés par le copropriétaire cédant. 

e) Arriérés de charges 

Lors de la signature d’un acte authentique de ces-
sion d’un lot, le notaire instrumentant doit retenir, sur 
le prix de la cession, les arriérés des charges ordi-
naires et extraordinaires dus par le cédant. Toutefois, 
le notaire instrumentant devra préalablement payer les 
créanciers privilégiés, hypothécaires, ou ceux qui lui 
auraient notifié une saisie-arrêt ou une cession de 
créance. 

Si le cédant conteste ces arriérés, le notaire ins-
trumentant en avisera le syndic par pli recommandé envoyé 
dans les trois jours ouvrables qui suivant la réception 
de l’acte authentique. 
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A défaut d’une saisie-arrêt conservatoire ou d’une 
saisie-arrêt exécution mobilière notifiée dans les douze 
jours ouvrables qui suivent la réception de cet acte, le 
notaire pourra valablement payer le montant des arriérés 
au cédant. 

Article 23.- Fonds de roulement 
Pour faire face aux dépenses courantes de la copro-

priété, chaque propriétaire d'un lot privatif paiera une 
provision équivalente à une estimation des dépenses cou-
vrant une période de trois mois en fonction du nombre de 
quotes-parts qu'il possède dans les parties communes de 
l'immeuble. 

Le syndic se charge de réclamer cette provision 
permanente à chaque propriétaire d'un lot privatif de ma-
nière à constituer un fonds de roulement pour la gestion 
de l'immeuble. 

Le montant initial de cette provision est fixé par 
le syndic sur base des évaluations et est exigible au 
plus tard lors de la prise de possession de chaque élé-
ment privatif.   

Toutefois, il est loisible au comparant de réclamer 
le premier acompte pour charges communes à l'acquéreur de 
tout lot privatif lors de la signature de son acte au-
thentique d'acquisition. 

 
Article 24.- Fonds de réserve 
En cas de dépenses exceptionnelles, notamment pour 

l'exécution de travaux importants, le syndic peut faire 
appel à une provision supplémentaire dont le montant est 
fixé par l’assemblée générale à la majorité absolue des 
voix des copropriétaires présents ou représentés. 

L'assemblée générale peut ensuite décider de dispo-
sitions particulières pour la gestion de ce fonds de ré-
serve, sans préjudice des obligations légales imposées au 
syndic. 

 
Article 25.- Paiement des charges communes 
Tous les copropriétaires doivent effectuer le paie-

ment des charges communes au syndic dans les trente jours 
de la date d'invitation à payer. Le copropriétaire resté 
en défaut de paiement après le délai de trente jours en-
court de plein droit et sans mise en demeure une indemni-
té d’un euro par jour de retard à dater de l'expiration 
dudit terme, sans préjudice de l'exigibilité de tous 
autres dommages et intérêts. 

Cette indemnité de retard est portée de plein droit 
à deux euros par jour de retard à compter du dixième jour 
suivant la date de dépôt à la poste par le syndic d'une 
lettre recommandée réclamant le paiement de la provision 
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et servant de mise en demeure jusqu'à y compris le jour 
du complet paiement. Les indemnités versées sont réunies 
et font partie du fonds de réserve. 

Les copropriétaires restant en défaut de payer, 
malgré la mise en demeure du syndic assortie des indemni-
tés mentionnées ci-dessus, peuvent être poursuivis en 
justice par le syndic. 

Le syndic peut en outre réclamer une somme complé-
mentaire de huit euros au premier rappel, de douze euros 
au deuxième rappel, de vingt-cinq euros à la mise en de-
meure, ainsi qu'une somme forfaitaire de quatre-vingts 
euros de frais de dossier pour tout litige qui serait 
transmis à l'avocat de l'association des copropriétaires. 
Il est loisible au syndic de souscrire une assurance pro-
tection juridique pour s'assurer contre les litiges qui 
peuvent survenir entre l'association des copropriétaires 
et un de ceux-ci. 

Le règlement des charges communes échues ou résul-
tant du décompte ou des décomptes établis par le syndic 
ne peut en aucun cas se faire au moyen du fonds de roule-
ment, lequel doit demeurer intact.  

Toutes les indemnités et pénalités ci-dessus pré-
vues sont reliées à l'indice officiel des prix à la con-
sommation du Royaume, l'indice de référence étant celui 
du mois d’octobre deux mille seize. 

En cas de mise en œuvre de ces sanctions, l'adapta-
tion se fera à la date d'application de celle(s)-ci sur 
base de la formule : 

 indemnité de base multiplié par index nouveau 
                        index de départ. 
L'indice nouveau sera celui du mois précédent celui 

où la sanction doit être appliquée.  
Article 26.- Recouvrement des charges communes 
Le syndic, en sa qualité d'organe de l'association 

des copropriétaires, est tenu de prendre toutes mesures 
pour la sauvegarde des créances de la collectivité des 
copropriétaires. 

A cette fin, le syndic est autorisé pour le recou-
vrement des charges communes : 

a) à assigner les copropriétaires défaillants au 
paiement des sommes dues. 

Il fera exécuter les décisions obtenues par toutes 
voies d'exécution, y compris la saisie de tous biens 
meubles et immeubles du défaillant. 

A cette occasion, il ne doit justifier d'aucune 
autorisation spéciale à l'égard des tribunaux et des 
tiers.  

b) à toucher lui-même à due concurrence ou à faire 
toucher par un organisme bancaire désigné par lui les 
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loyers et charges revenant au copropriétaire défaillant, 
cession des loyers contractuelle et irrévocable étant 
donnée au syndic par chacun des copropriétaires, pour le 
cas où ils sont défaillants envers la copropriété. 

Le locataire ou occupant, en application des pré-
sentes dispositions, ne peut s'opposer à ces paiements et 
sera valablement libéré à l'égard de son bailleur des 
sommes pour lesquelles le syndic lui aura donné quit-
tance. 

c) à réclamer aux copropriétaires, en proportion de 
leurs quotes-parts dans les parties communes de l'im-
meuble, la quote-part du défaillant dans les charges com-
munes, à titre de provision. 

Tous les copropriétaires sont réputés expressément 
se rallier en ce qui les concerne individuellement à 
cette procédure et marquer d'ores et déjà leur complet 
accord sur la délégation de pouvoirs que comporte, à leur 
égard et à celui de leurs locataires, la mise en applica-
tion éventuelle des susdites dispositions. 

Article 27.- Comptes annuels du syndic 
Les comptes de l’association des copropriétaires 

doivent être établis de manière claire, précise et dé-
taillée. Le syndic peut tenir une comptabilité simplifiée 
reflétant au minimum les recettes et les dépenses, la si-
tuation de la trésorerie ainsi que les mouvements des 
disponibilités en espèces et en compte, le montant du 
fonds de roulement et du fonds de réserve, ainsi que les 
créances et les dettes des copropriétaires. L’assemblée 
générale, statuant à la majorité des trois quarts des 
voix des copropriétaires présents ou représentés, peut 
imposer la tenue d’une comptabilité à partie double. 

Le syndic présente annuellement les comptes de 
l’association des copropriétaires à l'assemblée générale, 
les soumet à son approbation et en reçoit décharge s'il 
échet. 

Ce compte annuel du syndic à soumettre à l'approba-
tion de l'assemblée générale, est clôturé en fin d'année 
comptable, dont la date est fixée par décision prise en 
assemblée générale statuant à la majorité absolue des 
voix des copropriétaires présents ou représentés. 

Le syndic détermine la quote-part de chaque copro-
priétaire dans ce compte annuel en faisant état des pro-
visions versées par chacun d'eux. 

Les copropriétaires signaleront immédiatement au 
syndic les erreurs qu'ils pourraient constater dans les 
comptes. 

L'assemblée des copropriétaires désigne annuelle-
ment un commissaire aux comptes, à la majorité absolue 
des voix des copropriétaires présents ou représentés. Ce-
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lui-ci aura pour mission de faire rapport lors de 
l’assemblée générale de la vérification des comptes éta-
blis par le syndic, dont la concordance entre les 
chiffres repris en comptabilité et les extraits bancaires 
du dernier jour de l’exercice comptable. Son rapport 
écrit sera annexé au procès-verbal de l’assemblée géné-
rale. Si ce commissaire est un copropriétaire, sa respon-
sabilité  civile sera assurée et les primes d’assurances 
seront à charge de l’association des copropriétaires. 

 
CHAPITRE V.- ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES - MODE 

DE CONVOCATION, FONCTIONNEMENT ET POUVOIRS DE L'ASSEMBLEE 
GENERALE DES COPROPRIETAIRES 

Section 1.- Association des copropriétaires 
 
Article 28.- Dénomination – Siège – Numéro   

             d’entreprise 
Cette association est dénommée " ASSOCIATION DES 

COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE Avenue Comte Jean Dumon-
ceau, 23 ". Elle a son siège dans l'immeuble sis à Grez 
Doiceau, Avenue Comte Jean Dumonceau, 23. Tous documents 
émanant de l’association des copropriétaires mentionnent 
son numéro d’entreprise. 

Article 29.- Personnalité juridique - Composition 
L'association des copropriétaires disposera de la 

personnalité juridique dès que les deux conditions sui-
vantes sont réunies : 

- la cession ou l'attribution d'un lot donnant 
naissance à l'indivision, 

- la transcription des présents statuts à la con-
servation des hypothèques compétente. 

A défaut de transcription, l'association des copro-
priétaires ne peut se prévaloir de la personnalité juri-
dique. Par contre, les tiers disposent de la faculté d'en 
faire état contre elle.  

Tous les copropriétaires sont membres de l'associa-
tion. 

Ils disposent chacun d'un nombre de voix égal à 
leurs quotes-parts dans les parties communes. 

Article 30.- Dissolution – Liquidation 
a) Dissolution 
L'association des copropriétaires est dissoute de 

plein droit dès que l'indivision a pris fin. Elle renaî-
tra de plein droit si l'indivision venait à renaître. La 
destruction même totale de l'immeuble n'entraîne pas 
automatiquement la dissolution de l'association. 

L'assemblée générale peut dissoudre l'association 
des copropriétaires. Cette décision doit être prise à 
l'unanimité des voix de tous les copropriétaires et être 
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constatée par acte authentique. 
Toutefois, l'assemblée générale ne peut la dis-

soudre si l'immeuble reste soumis aux articles 577-2 à 
577-14 du Code civil. 

L'association des copropriétaires peut enfin être 
dissoute par le juge à la demande de tout intéressé pou-
vant faire état d'un juste motif. 

b) Liquidation 
L'association subsiste pour les besoins de sa li-

quidation. Elle mentionne dans toutes les pièces qu'elle 
est en liquidation. Son siège demeure dans l'immeuble, 
objet des présents statuts. 

L'assemblée générale des copropriétaires ou, si 
celle-ci reste en défaut de le faire, le syndic désigne 
un ou plusieurs liquidateurs. Cette nomination est cons-
tatée dans l'acte authentique. Les articles 186 à 18, 190 
à 195 § 1 et 57 du Code des sociétés s'appliquent à la 
liquidation de l'association des copropriétaires. 

 L'acte constatant la clôture de la liquidation 
doit être notarié et transcrit à la conservation des hy-
pothèques. 

Toutes actions intentées contre les coproprié-
taires, l'association des copropriétaires, le syndic et 
les liquidateurs se prescrivent par cinq ans à compter de 
cette transcription.   

L'acte de clôture de liquidation contient : 
a) l'endroit désigné par l'assemblée générale où 

les livres et documents de l'association seront conservés 
pendant cinq ans au moins à compter de ladite transcrip-
tion ; 

b) les mesures prises en vue de la consignation des 
sommes et valeurs revenant aux créanciers ou aux copro-
priétaires et dont la remise n'a pu leur être faite. 

 
Article 31.- Patrimoine de l'association des copro-

priétaires 
L'association des copropriétaires ne peut être pro-

priétaire que des meubles nécessaires à l'accomplissement 
de son objet. 

En conséquence, l'association des copropriétaires 
ne peut être titulaire de droits réels immobiliers, qui 
restent appartenir aux copropriétaires ; il en est notam-
ment ainsi des parties communes. 

L'association des copropriétaires peut dès lors 
être propriétaire de tous meubles nécessaires à la bonne 
gestion de la copropriété et notamment les espèces, fonds 
déposés en banque, bureau, ordinateur, matériel d'entre-
tien, à l'exclusion de tous éléments décoratifs ou utili-
taires autres que ceux nécessaires à l'entretien tels 
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qu'antennes, tableaux, objets décorant des parties com-
munes. 

 
Article 32.- Objet  
L'association des copropriétaires a pour objet la 

conservation et l'administration de l'immeuble. 
 
Article 33.- Solidarité divise des copropriétaires 
Sans préjudice de l'article 577-9, § 5 du Code ci-

vil, l'exécution des décisions condamnant l'association 
des copropriétaires peut être poursuivie sur le patri-
moine de chaque copropriétaire proportionnellement à sa 
quote-part dans les parties communes.  

En cas d'action intentée par un copropriétaire et à 
défaut de décision coulée en force de chose jugée, si la 
responsabilité de l'association des copropriétaires est 
mise en cause, ledit copropriétaire participera aux frais 
de procédure et d'avocat en proportion de sa quote-part 
dans les parties communes, sans préjudice du décompte fi-
nal si, à la suite de cette décision, l'association des 
copropriétaires est condamnée. 

 
Article 34.- Actions en justice – Frais 
L'association des copropriétaires a qualité pour 

agir en justice, tant en demandant qu'en défendant. Elle 
est valablement représentée par le syndic. 

Tout propriétaire conserve le droit d'exercer seul 
les actions relatives à son lot, après en avoir informé 
par pli recommandé le syndic qui à son tour en informe 
les autres copropriétaires. 

 
Section 2.- Assemblées générales des copropriétai-

res 
 
Article 35.- Pouvoirs 
L'assemblée générale des copropriétaires dispose de 

tous les pouvoirs de gestion et d'administration de 
l'association des copropriétaires à l'exception de ceux 
attribués en vertu de la loi et des présents statuts au 
syndic ainsi qu’à chaque copropriétaire ou occupant. 

Sous cette réserve, l'assemblée générale des copro-
priétaires est souveraine maîtresse de l'administration 
de l'immeuble en tant qu'il s'agit des intérêts communs. 
Elle dispose en conséquence des pouvoirs les plus étendus 
pour décider souverainement des intérêts communs, en se 
conformant aux présents statuts et aux lois en la ma-
tière.  

A titre exemplatif, ses pouvoirs sont notamment les 
suivants : 
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- la nomination et la révocation du syndic, 
- la nomination d'un syndic provisoire, 
- la dissolution de l'association des coproprié-

taires. 
L'assemblée générale ne dispose pas du pouvoir de 

représenter valablement l'association des copropriétaires 
sauf si tous les copropriétaires interviennent. 

Article 36.- Composition 
L'assemblée générale se compose de tous les copro-

priétaires quel que soit le nombre des quotes-parts 
qu'ils possèdent dans les parties communes. 

En cas de division du droit de propriété portant 
sur un lot privatif ou lorsque la propriété d’un lot pri-
vatif est grevée d’un droit d’emphytéose, de superficie, 
d’usufruit, d’usage ou d’habitation, le droit de partici-
pation aux délibérations de l’assemblée générale est sus-
pendu jusqu’à ce que les intéressés désignent la personne 
qui sera leur mandataire. Lorsque l’un des intéressés et 
son représentant légal ou conventionnel ne peuvent parti-
ciper à la désignation de ce mandataire, les autres inté-
ressés désignent valablement ce dernier. Ce dernier est 
convoqué aux assemblées générales, exerce le droit de 
participation aux délibérations de celles-ci et re-
çoit tous les documents provenant de l’association des 
copropriétaires. Les intéressés communiquent par écrit au 
syndic l’identité de leur mandataire. 

Article 37.- Procurations 
Chaque copropriétaire peut désigner un mandataire, 

copropriétaire ou non, pour le représenter aux assemblées 
générales, mais personne ne pourra représenter un copro-
priétaire s'il n'est pas porteur d'un mandat écrit sur 
lequel il sera stipulé expressément la date de l'assem-
blée générale et le nom du mandataire, à peine de consi-
dérer que le mandat est inexistant. Elle peut être géné-
rale ou spéciale et ne peut concerner qu’une assemblée 
générale, hormis le cas d’une procuration notariée géné-
rale ou spéciale. 

Le bureau de l'assemblée générale vérifie la régu-
larité des procurations et statue souverainement à ce su-
jet. 

 Nul ne peut accepter plus de trois procurations 
de vote. Toutefois, un mandataire peut recevoir plus de 
trois procurations de vote si le total des voix dont il 
dispose lui-même et de celles de ses mandants n’excède 
pas dix pour cent du total des voix affectées à 
l’ensemble des lots de la copropriété. 

Le syndic ne peut intervenir comme mandataire 
d’un copropriétaire à l’assemblée générale, nonobstant 
le droit pour lui, s’il est copropriétaire, de participer 
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à ce titre aux délibérations l’assemblée. 
Les procurations resteront annexées aux procès-

verbaux. 
Tout copropriétaire peut se faire assister à 

l'assemblée générale par un expert. 
 
Article 38.- Date et lieu de l'assemblée générale 

ordinaire 
L'assemblée générale annuelle se tient la première 

quinzaine du mois de mi à l'endroit indiqué dans les con-
vocations et, à défaut, au siège de l'association des co-
propriétaires. 

 
Article 39.- Convocations 
a) Principes 
 La convocation indique l’endroit, le jour et 

l’heure auxquels aura lieu l’assemblée, ainsi que l’ordre 
du jour avec le relevé des points qui seront soumis à 
discussion. 

Le syndic doit convoquer l'assemblée générale ordi-
naire. 

Il peut, en outre, convoquer une assemblée générale 
à tout moment lorsqu'une décision doit être prise d'ur-
gence dans l'intérêt de la copropriété. 

Un ou plusieurs copropriétaires possédant au moins 
un/cinquième des quotes-parts dans les parties communes 
peuvent demander la convocation de l'assemblée générale. 
Cette requête doit être adressée par pli recommandée au 
syndic qui sera tenu d'envoyer les convocations dans les 
trente jours de sa réception. 

 Si le syndic ne donne pas suite à cette re-
quête, un des propriétaires qui a cosigné la requête peut 
convoquer lui-même l’assemblée générale. 

Tout copropriétaire peut également demander au juge 
d'ordonner la convocation d'une assemblée générale dans 
le délai que ce dernier fixe afin de délibérer sur la 
proposition que ledit copropriétaire détermine, lorsque 
le syndic néglige ou refuse abusivement de le faire.  

b) Délais 
Sauf dans les cas d’urgence, les convocations sont 

envoyées quinze jours calendrier au moins avant la date 
de l'assemblée.  

La convocation est envoyée par lettre recommandée à 
la poste, à moins que les destinataires n’aient accepté, 
individuellement, explicitement et par tout mode de com-
munication écrit, même non signé, de recevoir la convoca-
tion par un autre moyen de communication. 

c) Adresse de convocation 
Les intéressés doivent notifier au syndic par 
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lettre recommandée ou contre accusé de réception tous 
changements d'adresse. Les convocations sont valablement 
faites à la dernière adresse connue du syndic à la date 
de l’envoi.  

d) Syndic et syndic provisoire 
Lorsque le syndic ou le syndic provisoire n'est pas 

copropriétaire, il sera convoqué aux assemblées géné-
rales, mais il n'aura que voix consultative, sans préju-
dice de l'application de l'article 577-6, § 7 alinéa 6 du 
Code civil. 

e) Consultation 
 La convocation indique les modalités de consul-

tation des documents relatifs aux points inscrits à 
l’ordre du jour. 
 

Article 40.- Ordre du jour 
L'ordre du jour est arrêté par celui qui convoque 

l'assemblée. 
 Le syndic inscrit à l’ordre du jour les propo-

sitions écrites des copropriétaires qu’il a reçues au 
moins trois semaines avant le premier jour de la période, 
fixée dans le règlement de copropriété, au cours de la-
quelle l’assemblée générale ordinaire doit avoir lieu.  

 A tout moment, un ou plusieurs copropriétaires 
peuvent notifier au syndic les points dont ils deman-
dent qu’ils soient inscrits à l’ordre du jour d’une as-
semblée générale. Ces points sont pris en compte par le 
syndic, conformément aux dispositions de l’article 577-8, 
§ 4, 1 °, 1-1. Toutefois, compte tenu de la date de ré-
ception de la demande par le syndic, si ces points ne 
peuvent être inscrits à l’ordre du jour de cette assem-
blée, ils le sont à l’ordre du jour de l’assemblée géné-
rale suivante. 

Tous les points à l'ordre du jour doivent être in-
diqués dans les convocations d'une manière claire. 

L'assemblée générale ne peut délibérer et voter que 
sur les points inscrits à l'ordre du jour. Les points 
soulevés sous le "divers" ne peuvent être valablement vo-
tés que si le détail en figurait au préalable à l'ordre 
du jour. 

La première assemblée sera convoquée par le compa-
rant ou par le syndic désigné par lui dès que les élé-
ments privatifs auxquels sont joints au moins vingt-cinq 
pour cent dans les parties communes de l'immeuble auront 
fait l'objet d'une entrée en jouissance. 

Cette première assemblée élira obligatoirement le 
syndic, suivant les normes des assemblées ordinaires 
telles que décrites ci-dessous. 
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Article 41.- Constitution de l'assemblée 
L'assemblée générale n'est valablement constituée 

que si tous les copropriétaires concernés sont présents, 
représentés ou dûment convoqués. 

Les délibérations et décisions d'une assemblée gé-
nérale obligent tous les copropriétaires concernés sur 
les points se trouvant à l'ordre du jour, qu'ils aient 
été représentés ou non, défaillants ou abstentionnistes. 

 
Article 42.- Présidence - Bureau - Feuille de pré-

sence 
L'assemblée désigne annuellement, à la majorité ab-

solue des voix des copropriétaires présents ou représen-
tés, son président et au moins deux assesseurs qui for-
ment le bureau. Son président doit être un coproprié-
taire. 

Ils peuvent être réélus. 
S’il est désigné par l’assemblée générale, confor-

mément à l’article 577-6, § 10, alinéa 2, le syndic rem-
plit le rôle de secrétaire.  

La présidence de la première assemblée appartiendra 
au propriétaire disposant du plus grand nombre de quotes-
parts dans les parties communes ; en cas d'égalité de 
voix, au plus âgé d'entre eux. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera si-
gnée, en entrant en séance, par les propriétaires qui as-
sisteront à l'assemblée ou par leur mandataire ; cette 
feuille de présence sera certifiée conforme par les 
membres du bureau. 

 
Article 43.- Délibérations 
a) Droit de vote 
Chaque copropriétaire dispose d'un nombre de voix 

correspondant à sa quote-part dans les parties communes.  
Nul ne peut prendre part au vote, même comme manda-

taire, pour un nombre de voix supérieur à la somme des 
voix dont disposent les autres copropriétaires présents 
ou représentés. 

Le syndic ne dispose d'aucune voix sauf s'il est 
également copropriétaire, sans préjudice de l'article 
577-6, § 7  du Code civil applicable en matière d'opposi-
tion d'intérêts. 

Aucune personne mandatée ou employée par l'associa-
tion des copropriétaires ou prestant pour elle des ser-
vices dans le cadre de tout autre contrat, ne peut parti-
ciper personnellement ou par procuration aux délibéra-
tions et aux votes relatifs à la mission qui lui a été 
confiée. 
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b) Quorum de présence - Deuxième assemblée 
L'assemblée générale ne délibère valablement que 

si, au début de l’assemblée générale, plus de la moitié 
des copropriétaires sont présents ou représentés et pour 
autant qu'ils possèdent au moins la moitié des 
quotes-parts dans les parties communes. 

 Néanmoins, l’assemblée générale délibère 
aussi valablement si les propriétaires présents ou re-
présentés au début de l’assemblée générale représentent 
plus de trois quarts des quotes-parts dans les parties 
communes. 

 Si aucun des deux quorums n’est atteint, une 
deuxième assemblée générale sera réunie après un délai 
de quinze jours au moins et pourra délibérer quels que 
soient le nombre des membres présents ou représentés et 
les quotes-parts de copropriété dont ils sont titulaires, 
sauf si la décision requiert l'unanimité des voix de tous 
les copropriétaires. 

 Nul ne peut accepter plus de trois procurations 
de vote. Toutefois, un mandataire peut recevoir plus de 
trois procurations de vote si le total des voix dont il 
dispose lui-même et de celles de ses mandants n’excède 
pas dix pour cent du total des voix affectées à 
l’ensemble des lots de la copropriété.  

 
c) Règles de majorité 
1°°°° Majorité absolue 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue 

des voix des copropriétaires présents ou représentés, au 
moment du vote, sauf le cas où une majorité spéciale ou 
l'unanimité est requise par la loi ou les présents sta-
tuts. 
 2°°°° Majorité spéciale - Unanimité. 
L'assemblée générale décide : 
 1° à la majorité des trois-quarts des voix présentes 
ou représentées : 

a) de toute modification aux statuts pour autant 
qu'elle ne concerne que la jouissance, l'usage ou l'admi-
nistration des parties communes ; 

b) de tous travaux affectant les parties communes, 
à l'exception de ceux qui peuvent être décidés par le 
syndic ; 

c) de la création et de la composition d’un conseil 
de copropriété, exclusivement composé de copropriétaires, 
qui a pour mission de veiller à la bonne exécution par le 
syndic de ses missions, sans préjudicie de l’article 577-
8/2. 

S’il est créé, le conseil de copropriété pourra 
prendre connaissance et copie, après en avoir avisé le 
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syndic, de toutes pièces et documents se rapportant à la 
gestion de ce dernier ou intéressant la copropriété. 

Sous réserve des compétences légales du syndic et 
de l’assemblée générale, le conseil de copropriété pourra 
recevoir toute autre mission ou délégation sur décision 
de l’assemblée générale prise à la majorité des trois-
quarts des voix des copropriétaires présents ou représen-
tés. Une mission ou une délégation de l’assemblée géné-
rale ne peut porter que sur des actes expressément déter-
minés et n’est valable que pour un an. 

Le conseil de copropriété adresse aux coproprié-
taires un rapport semestriel circonstancié sur l’exercice 
de sa mission. 

d) du montant des marchés et des contrats à 
partir duquel une mise en concurrence est obligatoire, 
sauf les actes visés à l’article 577-8, § 4, 4° ;; 

e) moyennant une motivation spéciale, de 
l’exécution de travaux à certaines parties privatives 
qui, pour des raisons techniques ou économiques, sera as-
surée par l’association des copropriétaires. 

Cette décision ne modifie pas la répartition 
des coûts de l’exécution de ces travaux entre les co-
propriétaires. 

2° à la majorité des quatre-cinquièmes des voix 
présentes ou représentées : 

a) de toute autre modification aux statuts, en ce 
compris la modification de la répartition des charges de 
copropriété ; 

b) de la modification de la destination de l'im-
meuble ou d'une partie de celui-ci ; 

c) de la reconstruction de l'immeuble ou de la re-
mise en état de la partie endommagée en cas de destruc-
tion partielle ; 

d) de toute acquisition de biens immobiliers desti-
nés à devenir communs ; 

e) de tous actes de disposition de biens immobi-
liers communs ; 

 Il est statué à l'unanimité des voix de tous 
les copropriétaires :  

-  sur toute modification de la répartition des 
quotes-parts de copropriété, ainsi que sur toute décision 
de l'assemblée générale de reconstruction totale de l'im-
meuble ; 

- sur la décision de dissoudre l'association des 
copropriétaires. 

Toutefois, lorsque l’assemblée générale, à la 
majorité requise par la loi, décide de travaux ou 
d’actes d’acquisition ou de disposition, elle peut sta-
tuer, à la même majorité, sur la modification de la ré-
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partition des quotes-parts de copropriété dans les cas 
où cette modification est nécessaire. 

d) Considérations pratiques 
Sans préjudice de la règle de l'unanimité prévue 

ci-dessus, lorsque plus de deux propositions sont sou-
mises au vote et lorsqu'aucune d'elle n'obtient la majo-
rité requise, il est procédé à un deuxième tour de scru-
tin, seules les deux propositions ayant obtenu le plus de 
voix au premier tour étant soumises au vote. 

Lorsque l'unanimité est requise, elle ne doit pas 
s'entendre de l'unanimité des membres présents ou repré-
sentés à l'assemblée générale, mais de l'unanimité de 
tous les copropriétaires.  

Lorsqu'une majorité spéciale et requise, elle doit 
s'entendre de la majorité des membres présents ou repré-
sentés à l'assemblée générale. 

Le copropriétaire défaillant est celui qui 
n'assiste pas personnellement à l'assemblée générale et 
qui n'y est pas valablement représenté. Il est assimilé à 
un copropriétaire non présent. Il est censé s'opposer à 
la proposition soumise au vote à l'assemblée générale. 

Le copropriétaire ou son mandataire qui s'abstient 
est celui qui est présent à l'assemblée générale sans ex-
primer son vote.  

 Les abstentions, les votes nuls et blancs ne 
sont pas considérés comme des voix émises pour le cal-
cul de la majorité requise.  

e) Vote par écrit 
Les membres de l’association des copropriétaires 

peuvent prendre à l’unanimité et par écrit toutes les dé-
cisions relevant des compétences de l’assemblée générale, 
à l’exception de celles qui doivent être passées par acte 
authentique. Le syndic en dresse le procès-verbal. 

f) Procès-verbaux -  Consultation 
 Le syndic rédige le procès-verbal des décisions 

prises par l’assemblée générale avec indication des majo-
rités obtenues et du nom des propriétaires qui ont voté 
contre ou qui se sont abstenus. 

 A la fin de la séance et après lecture, ce pro-
cès-verbal est signé par le président de l’assemblée gé-
nérale, par le secrétaire désigné lors de l’ouverture de 
la séance et par tous les copropriétaires encore présents 
à ce moment ou leurs mandataires.  

Le syndic consigne les décisions visées aux §§ 10 
et 11 de l’article 577-6 dans le registre prévu à 
l’article 577-10 § 3 dans les trente jours suivant 
l’assemblée générale et transmet celles-ci, dans le même 
délai, aux copropriétaires. 

Si un copropriétaire n’a pas reçu le procès-verbal 
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dans le délai fixé, il doit en informer le syndic par 
écrit. 

Tout copropriétaire peut demander à consulter le 
registre des procès-verbaux et en prendre copie sans dé-
placement, au siège de l'association des copropriétaires.  

 
Article 44.- Actions en justice 
a) Par l’association des copropriétaires 

 L’association des copropriétaires a qualité pour 
agir en justice, tant en demandant qu’en défendant. 
 Nonobstant l’article 577-5, § 3, l’association des 
copropriétaires a le droit d’agir, conjointement ou non 
avec un ou plusieurs copropriétaires, en vue de la sauve-
garde de tous les droits relatifs à l’exercice, à la re-
connaissance ou la négation de droits réels ou person-
nels sur les parties communes, ou relatifs à la ges-
tion de celles-ci. Elle est réputée avoir la qualité et 
l’intérêt requis pour la défense de ce droit. 
 Le syndic est habilité à introduire toute demande 
urgente ou conservatoire en ce qui concerne les parties 
communes, à charge d’en obtenir ratification par 
l’assemblée générale dans les plus brefs délais. 
 Le syndic informe sans délai les copropriétaires 
individuels et les autres personnes ayant le droit de 
participer aux délibérations de l’assemblée générale 
des actions intentées par ou contre l’association des 
copropriétaires. 

b) Par un copropriétaire 
Tout copropriétaire peut demander au juge d'annuler 

ou de réformer une décision irrégulière, frauduleuse ou 
abusive de l'assemblée générale. 

Cette action doit être intentée dans un délai de 
quatre mois à compter de la date à laquelle l’assemblée 
générale a eu lieu. 

Si la majorité requise ne peut être atteinte, tout 
copropriétaire peut se faire autoriser par le juge à ac-
complir seul, aux frais de l'association, des travaux ur-
gents et nécessaires affectant les parties communes. Il 
peut, de même, se faire autoriser à exécuter à ses frais 
des travaux qui lui sont utiles, même s'ils affectent les 
parties communes, lorsque l'assemblée générale s'y oppose 
sans juste motif. 

Lorsqu'une minorité des copropriétaires empêche 
abusivement l'assemblée générale de prendre une décision 
à la majorité requise par la loi ou par les statuts, tout 
copropriétaire lésé peut également s'adresser au juge, 
afin que celui-ci se substitue à l'assemblée générale et 
prenne à sa place la décision requise. 

Par dérogation à l’article 577-2 § 7 du Code ci-
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vil : 
- le copropriétaire dont la demande, à l’issue d’une 

procédure judiciaire, l’opposant à l’association des 
copropriétaires, est déclarée fondée par le juge, 
est dispensé de toute participation à la dépense 
commune aux honoraires et dépens, dont la charge est 
répartie entre les autres copropriétaires. Si la 
prétention est déclarée partiellement fondée, le co-
propriétaire est dispensé de toute participation aux 
honoraires et dépens, mis à charge de l’association 
des copropriétaires en application de l’article 1017 
alinéa 4 du Code judiciaire. 

- Le copropriétaire défendeur engagé dans une procé-
dure judiciaire intentée par l’association des co-
propriétaires, dont la demande a été déclarée tota-
lement infondée par le juge, est dispensé de toute 
participation aux honoraires et dépens, dont la 
charge est répartie entre les autres coproprié-
taires. Si la demande est déclarée fondée en tout ou 
en partie, le copropriétaire défendeur participe aux 
honoraires et dépens mis à charge de l’association 
des copropriétaires. 

Ces dérogations ne seront cependant applicables que 
lorsque les décisions judiciaires seront coulées en 
force de chose jugée. 

c) Par un occupant 
Toute personne occupant l'immeuble en vertu d'un 

droit personnel ou réel mais ne disposant pas du droit de 
vote à l'assemblée générale peut demander au juge d'annu-
ler ou de réformer toute disposition du règlement d'ordre 
intérieur ou toute décision de l'assemblée générale adop-
tée après la naissance de son droit, si elle lui cause un 
préjudice propre. 
 Cette action doit être intentée dans les trois mois 
de la communication de la décision telle que cette commu-
nication doit lui être faite en vertu de l'article 577-
10, § 4 du Code civil. 

Le juge peut, avant de dire droit, et sur demande 
du requérant, ordonner la suspension de la disposition ou 
de la décision attaquée. 

 
Article 45.- Opposabilité - Information. 
Toutes décisions de l'assemblée générale peuvent 

être directement opposées par ceux à qui elles sont oppo-
sables et qui sont titulaires d’un droit réel ou person-
nel sur l’immeuble en copropriété. 

Elles sont également opposables à toute personne 
titulaire d'un droit réel ou personnel sur l'immeuble en 
copropriété et à tout titulaire d'une autorisation d'oc-
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cupation, aux conditions suivantes : 
1° en ce qui concerne les décisions adoptées avant 

la concession du droit réel ou personnel, par la communi-
cation qui lui est obligatoirement faite par le concédant 
au moment de la concession du droit, de l'existence du 
registre contenant les décisions de l'assemblée générale 
ou, à défaut, par la communication qui lui est faite à 
l'initiative du syndic, par lettre recommandée à la 
poste ; le concédant est responsable, vis-à-vis de 
l'association des copropriétaires et du concessionnaire 
du droit réel ou personnel, du dommage né du retard ou de 
l'absence de communication ; 

2° en ce qui concerne les décisions adoptées posté-
rieurement à la concession du droit personnel ou à la 
naissance du droit réel, par la communication qui lui en 
est faite, à l'initiative du syndic, par lettre recomman-
dée à la poste. Cette communication ne doit pas être 
faite à ceux qui disposent du droit de vote à l'assemblée 
générale. 

Tout membre de l’assemblée générale des coproprié-
taires est tenu d'informer sans délai le syndic des 
droits personnels qu’il aurait concédés à des tiers sur 
son lot privatif.  

 
CHAPITRE VI.- NOMINATION, DUREE DU MANDAT ET POU-

VOIRS DU SYNDIC 
 
Article 46.- Nomination 
Le syndic est nommé par l'assemblée générale ou, à 

défaut, par décision du juge à la requête de tout copro-
priétaire ou de tout tiers ayant un intérêt. Son mandat 
ne peut excéder trois ans. Il est renouvelable par déci-
sion expresse de l’assemblée générale. Le seul fait de ne 
pas renouveler ce mandat ne peut donner lieu à indemnité. 

Si le syndic est une société, l'assemblée générale 
désigne en outre la ou les personnes physiques habilitées 
pour agir en qualité de syndic. 

Elle peut choisir le syndic parmi les coproprié-
taires ou en dehors d'eux. 

Les dispositions régissant la relation entre le 
syndic et l’association des copropriétaires doivent figu-
rer dans un contrat écrit. 

 
Article 47.- Révocation - Délégation - Syndic pro-

visoire 
L'assemblée générale peut en tout temps révoquer le 

syndic. 
Elle ne doit pas motiver sa décision. Elle peut 

également lui adjoindre un syndic provisoire pour une du-
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rée ou à des fins déterminées. 
Le juge peut également, à la requête d'un copro-

priétaire, désigner un syndic provisoire pour la durée 
qu'il détermine, en cas d'empêchement ou de carence du 
syndic. Celui-ci est appelé à la cause. 

 
Article 48.- Publicité 
Un extrait de l'acte portant désignation ou nomina-

tion du syndic est affiché dans les huit jours à dater de 
la prise en cours de sa mission de manière inaltérable et 
visible à tout moment à l'entrée de l'immeuble, siège de 
l'association des copropriétaires. 

L'extrait indique, outre la date de la désignation 
ou de la nomination, les nom, prénoms, profession et do-
micile du syndic ou, s'il s'agit d'une société, sa forme, 
sa dénomination sociale ainsi que son siège et son numéro 
d’entreprise si la société est inscrite à la Banque-
Carrefour des Entreprises. Il doit être complété par 
toutes autres indications permettant à tout intéressé de 
communiquer avec le syndic sans délai et notamment le 
lieu où, au siège de l'association des copropriétaires, 
le règlement d'ordre intérieur et le registre des déci-
sions de l'assemblée générale peuvent être consultés. 

L'affichage de l'extrait se fait à la diligence du 
syndic. 

Le Roi fixe la procédure d’inscription du syndic à 
la Banque-Carrefour des Entreprises. 

 
Article 49.- Responsabilité - Délégation 
Le syndic est seul responsable de sa gestion. 
Il ne peut déléguer ses pouvoirs sans l'accord pré-

alable de l'assemblée générale. Cette délégation ne peut 
intervenir que pour une durée ou à des fins déterminées. 

 
Article 50.- Pouvoirs 
Le syndic dispose d'un pouvoir général de représen-

tation. Il est notamment chargé : 
1° d’exécuter et de faire exécuter les décisions 

prises par l’assemblée générale;  
2° d’accomplir tous actes conservatoires et tous 

actes d’administration ; 

3° d’administrer les fonds de l’association des co-
propriétaires ; dans la mesure du possible, ces fonds 
doivent être intégralement placés sur divers comptes, 
dont obligatoirement un compte distinct pour le fonds 
de roulement et un compte distinct pour le fonds de 
réserve; tous ces comptes doivent être ouverts au 
nom de l’association des copropriétaires ;   
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4°  de représenter l’association des coproprié-
taires, tant en justice que dans la gestion des affaires 
communes ; 

5°  de fournir le relevé des dettes visées à 
l’article 577-11, § 2, dans les trente jours de la de-
mande qui lui est faite par le notaire ; 

6°  de communiquer à toute personne occupant 
l’immeuble en vertu d’un droit personnel ou réel mais 
ne disposant pas du droit de vote à l’assemblée géné-
rale, la date des assemblées afin de lui permettre de 
formuler par écrit ses demandes ou observations relatives 
aux parties communes qui seront à ce titre communiquées à 
l’assemblée. 

La communication se fait par affichage, à un endroit 
bien visible, dans les parties communes de l’immeuble ; 

7° de transmettre, si son mandat a pris fin de 
quelque manière que ce soit, dans un délai de trente 
jours suivant la fin de son mandat, l’ensemble du dos-
sier de la gestion de l’immeuble à son successeur ou, en 
l’absence de ce dernier, au président de la dernière 
assemblée générale, y compris la comptabilité et les 
actifs dont il avait la gestion, tout sinistre, un his-
torique du compte sur lequel les sinistres ont été ré-
glés, ainsi que les documents prouvant l’affectation qui 
a été donnée à toute somme qui ne se retrouve pas dans 
les comptes financiers de la copropriété ; 

8° de souscrire une assurance responsabilité cou-
vrant l’exercice de sa mission et de fournir la preuve de 
cette assurance ; en cas de mandat gratuit, cette assu-
rance est souscrite aux frais de l’association des copro-
priétaires ; 

9° de permettre aux copropriétaires d’avoir ac-
cès à tous les documents ou informations à caractère 
non privé relatifs à la copropriété, de toutes les ma-
nières définies dans le règlement de copropriété ou par 
l’assemblée générale et, notamment, par un site Internet. 

10° de conserver, le cas échéant, le dossier 
d’intervention ultérieure de la façon déterminée par le 
Roi; 

11° de présenter, pour la mise en concurrence visée 
à l’article 577-7, §1, 1 °, d) une pluralité de devis 
établis sur la base d’un cahier des charges préalablement 
élaboré ; 

12° de soumettre à l’assemblée générale ordinaire un 
rapport d’évaluation des contrats de fournitures régu-
lières ; 

13° de solliciter l’autorisation préalable de 
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l’assemblée générale pour toute convention entre 
l’association des copropriétaires et le syndic, ses pré-
posés, ses proches, parents ou alliés jusqu’au troi-
sième degré inclus, ou ceux de son conjoint jusqu’au 
même degré ; il en est de même des conventions entre 
l’association des copropriétaires et une entreprise 
dont les personnes susvisées sont propriétaires ou dans 
le capital de laquelle elles détiennent un participation 
ou dans laquelle elles exercent des fonctions de direc-
tion ou de contrôle, ou dont elles sont salariées ou pré-
posées ; lorsqu’il est une personne morale, le syndic ne 
peut, sans y avoir été spécialement autorisé par une dé-
cision de l’assemblée générale, contracter pour le compte 
de l’association des copropriétaires avec une entreprise 
qui détient, directement ou indirectement, une participa-
tion dans son capital ; 

14° de tenir à jour la liste et les coordonnées des 
personnes en droit de participer aux délibérations de 
l’assemblée générale et de transmettre aux coproprié-
taires, à première demande et au notaire s’il en fait 
la demande au syndic, dans le cadre de la trans-
cription d’actes qui sont transcrits à la conserva-
tion des hypothèques, conformément à l’article 1er, 
alinéa 1er de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851, 
les noms, adresses, quotités et références des lots des 
autres copropriétaires ; 

15° de tenir les comptes de l’association des co-
propriétaires de manière claire, précise et détaillée 
suivant le plan comptable minimum normalisé à établir par 
le Roi. La copropriété comportant de moins de vingt lots 
à l’exclusion des caves, garages et parkings, il est 
autorisé à tenir une comptabilité simplifiée reflétant au 
minimum les recettes et les dépenses, la situation de 
trésorerie ainsi que les mouvements des disponibilités en 
espèces et en compte, le montant du fonds de roulement et 
du fonds de réserve visés à l’article 577-11, § 5, ali-
néas 2 et 3, les créances et les dettes des coproprié-
taires ; 

16° - de préparer le budget prévisionnel pour faire 
face aux dépenses courantes de maintenance, de fonction-
nement et d’administration des parties communes et équi-
pements communs de l’immeuble, ainsi qu’un budget prévi-
sionnel pour les frais extraordinaires prévisibles ; ces 
budgets prévisionnels sont soumis, chaque année, au vote 
de l’association des copropriétaires ; ils sont joints à 
l’ordre du jour de l’assemblée générale appelée à voter 
ces budgets.  

De manière générale, le syndic a la charge de la 
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gestion journalière de l'immeuble et partant de sa sur-
veillance générale. 

C'est ainsi qu'il veille au bon fonctionnement de 
tout appareillage commun. 

 Il s'occupe des achats nécessaires et veille à 
ce que la gestion soit faite d'une manière économique. 

Il souscrit les contrats d'entretien de toute ins-
tallation qui requerrait un entretien régulier par des 
spécialistes.  

Le syndic engage, dirige et licencie les éventuels 
salariés de la copropriété, leur donne les ordres néces-
saires et fait exécuter, à son initiative, les répara-
tions urgentes. 

Il assure le fonctionnement de tous les services 
généraux (éclairage - chauffage - distribution d'eau - 
enlèvement des immondices - nettoyage des couloirs et 
autres parties communes). 

Tous travaux d'entretien ou de réparation s'effec-
tuent sous la surveillance du syndic ou, le cas échéant, 
d'un délégué technique désigné par ce dernier. 

Le syndic a aussi mission de répartir entre les co-
propriétaires le montant des dépenses communes, de cen-
traliser les fonds et de les verser à qui de droit. 

Il engage l'association des copropriétaires pour 
toutes les questions courantes relevant des parties com-
munes, vis-à-vis des sociétés distributrices d'eau, de 
gaz et d'électricité, les fournisseurs les plus divers et 
les administrations. 

 
Article 51.- Rémunération 
Le mandat du syndic ou du syndic provisoire est ré-

munéré. L'assemblée générale fixe sa rémunération lors de 
sa nomination. Celle-ci constitue une charge commune gé-
nérale. 

 
Article 52.- Démission – Fin de sa mission 
Le syndic peut en tout temps démissionner moyennant 

un préavis de minimum trois mois, sans que celui-ci 
puisse sortir ses effets avant l'expiration d'un tri-
mestre civil. 

Cette démission doit être notifiée par pli recom-
mandé transmis au président de la dernière assemblée gé-
nérale. 

Lorsque le mandat du syndic prend fin pour quelque 
cause que ce soit, les contrats qu’il aura souscrit au 
nom de l’association des copropriétaires avant sa révoca-
tion, l’échéance de son mandat non renouvelé ou son préa-
vis (date de l’envoi du pli recommandé), subsisteront 
jusqu’à leur terme. Les contrats souscrits après ceux-ci 
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seront censés avoir été conclus irrégulièrement. Ils en-
gageront sa responsabilité. 

 
CHAPITRE VII.- CONSEIL DE COPROPRIETE 
 
Article 53.- Conseil de copropriété 
L’assemblée générale des copropriétaires peut à la 

majorité des trois quarts des voix des copropriétaires 
présents et valablement représentés décider de créer un 
conseil de copropriété. Celui-ci sera exclusivement com-
posé de copropriétaires nommés par l’assemblée générale à 
la majorité absolue. 
 Le conseil aura pour compétence : 

- de veiller à la bonne exécution par le syndic de ses 
missions ; 

- de prendre connaissance de toutes pièces et docu-
ments relatifs à la gestion de la copropriété par le 
syndic. Celui-ci devra au préalable en être avisé; 
il  assistera, dans ce cas, le conseil de la copro-
priété ; 

- d’exécuter toute mission ou délégation qui lui au-
rait été octroyée par l’assemblée générale à la ma-
jorité des trois quarts des voix. Celles-ci ne peu-
vent porter que sur des actes expressément détermi-
nés par l’assemblée générale et littéralement repris 
dans le procès-verbal de délibération. Cette mission 
ou cette délégation expire de plein droit au terme 
d’un an à compter du jour de la tenue de l’assemblée 
générale octroyant celles-ci. 
 
  
CHAPITRE VIII.- ASSURANCES - RESPONSABILITES - DOM-

MAGES A L'IMMEUBLE 
 
Article 54.- Généralités 
1. Tous les contrats d'assurances de la copropriété 

sont souscrits par le syndic qui doit faire, à cet effet, 
toutes diligences nécessaires. Sauf dérogation écrite et 
préalable accordée par l'assemblée générale, le syndic ne 
peut intervenir comme courtier ou agent d'assurances des 
contrats qu'il souscrit pour le compte de la copropriété. 

2. Les décisions relatives aux clauses et condi-
tions des contrats d'assurances à souscrire par le syndic 
sont ratifiées par l'assemblée générale des coproprié-
taires statuant à la majorité absolue des voix des copro-
priétaires présents ou représentés. 

A défaut de ratification, les contrats souscrits 
par le syndic subsisteront jusqu'à leur terme, sans pré-
judice de leur dénonciation dans les termes et délais 



 57

contractuels. 
3. Les copropriétaires sont tenus de prêter leur 

concours, quand il sera demandé, pour la conclusion et 
l'exécution des contrats d'assurances et la signature des 
actes nécessaires, à défaut de quoi le syndic pourra, de 
plein droit et sans devoir notifier aucune mise en de-
meure, les signer valablement à leur place. 

4. Les contrats d'assurances doivent couvrir l'im-
meuble et tous les copropriétaires, tant pour les parties 
privatives que pour les parties communes, avec renoncia-
tion par les assureurs à tous recours contre les titu-
laires de droits réels et leur personnel, ainsi que 
contre le syndic, le syndic délégué ou provisoire, hormis 
bien entendu le cas de malveillance ou celui d'une faute 
grave assimilable au dol. Dans ce cas, cependant, la dé-
chéance éventuelle ne pourra être appliquée qu'à la per-
sonne en cause et les assureurs conserveront leur droit 
de recours contre celle-ci en cas de sinistre. 

5. Les responsabilités pouvant naître du chef des 
parties tant communes que privatives de l'immeuble sont 
supportées par tous les copropriétaires au prorata du 
nombre de quotes-parts qu'ils possèdent dans les parties 
communes, que le recours soit exercé par l'un des copro-
priétaires ou par un tiers quelconque. 

6. Les copropriétaires restent tiers entre eux et 
vis-à-vis de l'association des copropriétaires. 

7. Chacun des copropriétaires a droit à un exem-
plaire des polices d'assurances souscrites. 

 
Article 55.- Types d'assurances 
I.- Certaines assurances doivent obligatoirement 

être souscrites par le syndic, aux frais de l’association 
des copropriétaires: 

1°°°° Assurance contre l'incendie et les périls con-
nexes 

Cette assurance doit couvrir au moins les périls 
suivants : l'incendie, la foudre, les explosions, les 
conflits du travail et les attentats, les dégâts dus à 
l'électricité, la tempête, la grêle, la pression de la 
neige, les dégâts des eaux, le bris des vitrages, le re-
cours des tiers, le chômage immobilier, les frais de dé-
blais et de démolition, les frais de pompiers, d'extinc-
tion, de sauvetage et de conservation, les frais de re-
mise en état des jardins et abords et les frais d'exper-
tise. 

2°°°° Assurance responsabilité civile immeuble  
3°°°° Assurance du personnel salarié 
Si l'association des copropriétaires emploie du 

personnel salarié, une assurance accidents du travail et 
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sur le chemin du travail, de même qu'une assurance de 
responsabilité civile envers les tiers, doivent être 
souscrites. 

4°°°° Assurance responsabilité civile du syndic 
Cette assurance est souscrite en faveur du syndic, 

s'il est un copropriétaire non professionnel exerçant son 
mandat à titre gratuit. 

5°°°° Assurance responsabilité civile du commissaire 
aux comptes 

Cette assurance est souscrite en faveur du commis-
saire aux comptes, s'il est un copropriétaire non profes-
sionnel. 

6°°°° Assurance responsabilité civile des membres du 
conseil de copropriété 

Cette assurance est souscrite en faveur de ses 
membres. 

 
II.- D'autres assurances peuvent être souscrites 

par le syndic si l'assemblée générale le décide à la ma-
jorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 
représentés. 

 
Article 56.- Biens et capitaux à assurer 
L'assurance des biens couvre l'ensemble de l'im-

meuble, tant ses parties communes que ses parties priva-
tives. Elle peut être étendue, le cas échéant, aux biens 
meubles appartenant à l'association des copropriétaires.  

L'immeuble doit être assuré pour sa valeur de re-
construction totale à neuf, toutes taxes et honoraires 
compris, et le contrat d'assurance incendie doit contenir 
une clause selon laquelle l'assureur renonce à l'applica-
tion de la règle proportionnelle. Ce montant doit être 
indexé selon les règles en vigueur en matière d'assurance 
incendie. 

 
Article 57.- Assurances complémentaires 
1. Si des embellissements ont été effectués par des 

copropriétaires à leur lot privatif, il leur appartient 
de les assurer pour leur compte personnel et à leurs 
frais. 

2. De même, les copropriétaires qui estiment que 
l'assurance est faite pour un montant insuffisant ou qui 
souhaitent assurer d'autres périls ont la faculté de 
souscrire pour leur compte personnel et à leurs frais une 
assurance complémentaire. 

3. Dans les deux cas, les copropriétaires intéres-
sés auront seuls droit à l'excédent d'indemnité qui pour-
ra être alloué par cette assurance complémentaire et ils 
en disposeront librement. 
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Article 58.- Primes et surprimes 
Le syndic acquitte les primes des contrats d'assu-

rances de la copropriété à titre de charges communes, 
remboursables par les copropriétaires au prorata du 
nombre de quotes-parts que chacun possède dans les par-
ties communes. 

Si une surprime est due sur un contrat d'assurance 
du fait de la profession exercée par un copropriétaire ou 
du chef du personnel qu'il emploie ou du chef du loca-
taire ou occupant de son lot privatif ou, plus générale-
ment, pour tout fait imputable à l'un des copropriétaires 
ou à son occupant, cette surprime est à charge exclusive 
du copropriétaire concerné. 

 
Article 59.- Responsabilité des occupants - Clause 

du bail 
Sauf dérogation écrite et préalable du syndic, les 

copropriétaires s'engagent à insérer dans toutes les con-
ventions relatives à l'occupation des biens, une clause 
s'inspirant des dispositions essentielles du texte sui-
vant : 

"L'occupant devra faire assurer les objets mobi-
liers et les aménagements qu'il aura effectués dans les 
locaux qu'il occupe contre les risques d'incendie et les 
périls connexes, les dégâts des eaux, le bris des vitres 
et le recours des tiers. Cette assurance devra être con-
tractée auprès d'une compagnie d'assurances ayant son 
siège dans un pays de la Communauté Européenne. Les 
primes d'assurances sont à la charge exclusive de l'occu-
pant qui devra justifier au propriétaire tant de l'exis-
tence de ce contrat que du paiement de la prime annuelle, 
sur toute réquisition de la part de ce dernier." 

 
Article 60.- Franchises 
Lorsque le contrat d'assurance des biens (assurance 

incendie et autres périls) prévoit une franchise à charge 
du ou des assurés, celle-ci sera supportée par : 

1° l'association des copropriétaires, à titre de 
charge commune, si le dommage trouve son origine dans une 
partie commune ; 

2° le propriétaire du lot privatif, si le dommage 
trouve son origine dans son lot privatif ; 

3° les propriétaires des lots privatifs, au prorata 
de leurs quotes-parts dans les parties communes, si le 
dommage trouve son origine conjointement dans plusieurs 
lots privatifs. 

Lorsque le contrat d'assurance de responsabilité 
civile prévoit une franchise à charge du ou des assurés, 
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celle-ci constitue une charge commune générale. 
 
Article 61.- Sinistres - Procédures et indemnités 
1.- Le syndic veillera à prendre rapidement les me-

sures urgentes et nécessaires pour mettre fin à la cause 
du dommage ou pour limiter l'étendue et la gravité des 
dommages, conformément aux clauses des contrats d'assu-
rances. Les copropriétaires sont tenus de prêter leur 
concours à l'exécution de ces mesures, à défaut de quoi 
le syndic peut, de plein droit et sans devoir notifier 
aucune mise en demeure, intervenir directement même dans 
un lot privatif. 

2.- Le syndic supervise tous les travaux de remise 
en état à effectuer à la suite des dégâts, sauf s'il 
s'agit de réparations concernant exclusivement un lot 
privatif et que le copropriétaire souhaite s'en charger à 
ses risques et périls. 

3.- En cas de sinistre tant aux parties communes 
qu'aux parties privatives, les indemnités allouées en 
vertu du contrat d'assurances sont encaissées par le syn-
dic et déposées sur un compte spécial ouvert à cet effet. 
Il lui appartient de signer la quittance d'indemnité ou 
l'éventuel accord transactionnel. Cette quittance 
d'indemnité ou cette quittance transactionnelle peut ce-
pendant être signée par le ou les propriétaires concernés 
par le dommage, si celui-ci n'a aucune conséquence di-
recte ou indirecte sur les parties communes ; une copie 
doit en être remise au syndic. 

4.- Il appartient au syndic d'exiger des divers co-
propriétaires, avant le paiement ou l'utilisation aux 
fins de réparation ou reconstruction des indemnités leur 
revenant respectivement, la production, aux frais de cha-
cun d'eux, d'un certificat de transcription et d'inscrip-
tion hypothécaire à l'effet de pouvoir tenir compte des 
droits des créanciers privilégiés et hypothécaires. Le 
cas échéant, il lui appartient de faire intervenir les-
dits créanciers lors du règlement des susdites indemni-
tés. 

5.- Les indemnités seront affectées par priorité à 
la réparation des dommages ou à la reconstruction de 
l'immeuble, si celle-ci a été décidée. 

6.- Si l'indemnité est insuffisante pour la répara-
tion complète des dommages, le supplément restera à 
charge du ou des copropriétaires concernés par le dommage 
ou à charge de l'association des copropriétaires si le 
dommage concerne une partie commune, en proportion des 
quotes-parts que chaque propriétaire possède dans les 
parties communes, mais sous réserve du recours contre ce-
lui qui aurait, du chef de la reconstruction, une plus-
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value de son bien, à concurrence de cette plus-value. Les 
copropriétaires s'obligent à acquitter le supplément dans 
les trois mois de l'envoi de l'avis de paiement par le 
syndic. A défaut de paiement dans ce délai, les intérêts 
au taux légal, majoré de quatre points pour cent, courent 
de plein droit et sans mise en demeure sur ce qui est dû. 

7.- Si, par contre, l'indemnité est supérieure aux 
frais de remise en état, l'excédent est acquis aux copro-
priétaires en proportion de leurs quotes-parts dans les 
parties communes. 

 
Article 62.- Destruction et reconstruction de l'im-

meuble - Fin de l'indivision 
1.- Par destruction de l'immeuble, il convient 

d'entendre la disparition de tout ou partie du gros œuvre 
ou de la structure de l'immeuble. 

La destruction est totale si l'immeuble a été dé-
truit entièrement ou à concurrence de nonante pour cent 
au moins. La destruction totale d'une annexe est assimi-
lée à une destruction partielle. 

La destruction est partielle si elle affecte moins 
de nonante pour cent du gros œuvre ou de la structure de 
l'immeuble.  

Sont notamment exclus de la notion de destruction :  
- les dommages qui affectent exclusivement les par-

ties privatives ; 
- les dommages qui ne concernent pas le gros œuvre 

de l'immeuble. 
2.- La destruction de l'immeuble peut survenir à la 

suite d'un sinistre couvert par une assurance ou pour une 
cause non garantie par un contrat d'assurances ; elle 
peut aussi survenir lorsque l'immeuble a perdu, par vé-
tusté notamment, une partie importante de sa valeur 
d'utilisation et qu'en raison de conceptions de l'époque 
en matière d'architecture ou de construction, la seule 
solution conforme à l'intérêt des copropriétaires est 
soit la démolition et la reconstruction de l'immeuble, 
soit sa cession. 

3.- La destruction totale ou partielle implique que 
l'assemblée générale doit décider du sort de l'immeuble, 
de sa reconstruction ou de sa cession en bloc et de la 
dissolution de l'association des copropriétaires. 

4.- La destruction même totale de l'immeuble n'en-
traîne pas à elle seule la dissolution de l'association 
des copropriétaires, qui doit être décidée par l'assem-
blée générale. 

5.- Les décisions de l'assemblée générale de re-
construire ou non sont prises : 

- à la majorité de quatre-cinquièmes des voix des 
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copropriétaires présents ou représentés en cas de recons-
truction partielle ou de cession de l'immeuble en bloc ; 

- à l'unanimité des voix de tous les coproprié-
taires en cas de reconstruction totale ou de dissolution 
de l'association des copropriétaires. 

6.- Si l'immeuble n'est pas reconstruit, l'assem-
blée générale devra statuer, à l'unanimité des voix de 
tous les copropriétaires, sur le sort de l'association 
des copropriétaires. Les choses communes seront alors 
partagées ou licitées. L'indemnité d'assurance ainsi que 
le produit de la licitation éventuelle seront partagés 
entre les copropriétaires dans la proportion de leurs 
quotes-parts dans les parties communes. 

7.- La reconstruction totale ou partielle n'im-
plique pas de modification des quotes-parts de chaque co-
propriétaire dans les parties communes, sauf modification 
de celles-ci à l'unanimité des voix de tous les copro-
priétaires. 

Toutefois, au cas où l'assemblée générale décide-
rait la reconstruction partielle de l'immeuble, les co-
propriétaires qui n'auraient pas pris part au vote ou qui 
auraient voté contre la décision de reconstruire sont te-
nus par priorité, à prix et conditions égaux, de céder 
tous leurs droits et leurs indemnités dans l'immeuble aux 
autres copropriétaires ou, si tous ne désirent pas acqué-
rir, à ceux des copropriétaires qui en font la demande. 

Cette demande doit être adressée aux coproprié-
taires dissidents par lettre recommandée dans un délai 
d'un mois à compter du jour où la décision de recons-
truire partiellement l'immeuble a été prise par l'assem-
blée. 

Une copie de cette lettre recommandée est envoyée 
au syndic pour information. 

A la réception de la susdite lettre recommandée, 
les copropriétaires dissidents ont la faculté de se ral-
lier à cette décision s'ils en informent le syndic par 
lettre recommandée envoyée dans les huit jours ouvrables 
qui suivent l'envoi de la susdite lettre recommandée. 

Quant aux copropriétaires qui persistent dans leur 
intention de ne pas reconstruire partiellement l'im-
meuble, il leur sera retenu, du prix de cession, une 
somme équivalente à leur part proportionnelle dans le dé-
couvert résultant de l'insuffisance d'assurance. 

Les copropriétaires récalcitrants auront un délai 
de deux mois à compter de la date de l'assemblée générale 
ayant décidé la reconstruction partielle de l'immeuble 
pour céder leurs droits et leurs indemnités dans l'im-
meuble. 

A défaut de respecter ce délai, ils seront tenus de 
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participer à la reconstruction partielle de l'immeuble 
comme s'ils avaient voté cette dernière. 

A défaut d'accord entre les parties, le prix de 
cession sera déterminé par deux experts nommés par le 
président du tribunal de première instance de la situa-
tion de l'immeuble, sur simple ordonnance, à la requête 
de la partie la plus diligente et avec faculté pour les 
experts de s'adjoindre un troisième expert pour les dé-
partager ; en cas de désaccord sur le choix du tiers ex-
pert, il sera commis de la même façon. 

Le prix sera payé au comptant. 
CHAPITRE VIII.- DISPOSITIONS GENERALES 

Article 63.- Renvoi au Code civil 
Les statuts sont régis par les dispositions re-

prises aux articles 577-2 à 577-14 du Code civil. Les 
stipulations qu'ils contiennent sont réputées non écrites 
dans la mesure où elles contreviennent auxdits articles. 

Article 64.- Langues 
Un copropriétaire peut, à sa demande, obtenir une 

traduction de tout document relatif à la copropriété éma-
nant de l’association des copropriétaires, si la traduc-
tion visée doit être effectuée dans la langue ou dans 
l’une des langues de la région linguistique dans laquelle 
l’immeuble ou le groupe d’immeubles est situé. 

Le syndic veille à ce que cette traduction soit 
mise à disposition dans un délai raisonnable. 
 Les frais de traduction sont à charge de 
l’association des copropriétaires. 

 
TITRE III.- REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR 
Article 1.- Définition  
Il peut, en outre, être arrêté à la majorité des 

trois quarts des voix des copropriétaires présents ou re-
présentés, pour valoir entre les parties et leurs ayants 
droit à quelque titre que ce soit, un règlement d'ordre 
intérieur relatif aux détails de la vie en commun, lequel 
est susceptible de modifications dans les conditions 
qu'il indique. 

Article 2.- Modifications 
Le règlement d'ordre intérieur peut être modifié 

par l'assemblée générale à la majorité des trois-quarts 
des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

Les modifications devront figurer à leur date dans 
le registre des procès-verbaux des assemblées.  

Article 3.- Opposabilité 
Toutes dispositions du règlement d'ordre intérieur 

peuvent être directement opposées par ceux à qui elles 
sont opposables. 
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Elles sont également opposables à toute personne 
titulaire d'un droit réel ou personnel sur l'immeuble en 
copropriété et à tout titulaire d'une autorisation d'oc-
cupation, aux conditions suivantes : 

1° en ce qui concerne les dispositions adoptées 
avant la concession du droit réel ou personnel, par la 
communication qui lui est obligatoirement faite par le 
concédant au moment de la concession du droit de l'exis-
tence du règlement d'ordre intérieur ou, à défaut, par la 
communication qui lui est faite à l'initiative du syndic, 
par lettre recommandée à la poste ; le concédant est res-
ponsable, vis-à-vis de l'association des copropriétaires 
et du concessionnaire du droit réel ou personnel, du dom-
mage né du retard ou de l'absence de communication ; 

2° en ce qui concerne les dispositions adoptées 
postérieurement à la concession du droit personnel ou à 
la naissance du droit réel, par la communication qui lui 
en est faite, à l'initiative du syndic, par lettre recom-
mandée à la poste. Cette communication ne doit pas être 
faite à ceux qui disposent du droit de vote à l'assemblée 
générale. 

 
Article 4.- Règlement des différends 
En cas de litige survenant entre copropriétaires 

et/ou occupants de l'immeuble concernant les parties com-
munes, le syndic constitue obligatoirement la première 
instance à qui doit être soumis le litige. 

Si malgré l'intervention du syndic, le litige sub-
siste, il sera porté devant l'assemblée générale, en de-
gré de conciliation. 

Si un accord survient, procès-verbal en sera dres-
sé. 

Si le désaccord subsiste, il sera porté devant le 
juge compétent. 

En cas de désaccord entre certains propriétaires et 
le syndic, notamment en cas de difficulté concernant 
l'interprétation des règlements de copropriété et d'ordre 
intérieur, le litige sera porté devant l'assemblée géné-
rale, en degré de conciliation. 

Si un accord survient, procès-verbal en sera dres-
sé. 

Si le désaccord persiste, il sera porté devant le 
juge compétent. 

  
Article 5.- Tranquillité 
Conformément au règlement de copropriété, les pro-

priétaires et occupants des lots privatifs doivent atté-
nuer les bruits dans la meilleure mesure possible.   

Il est conseillé aux propriétaires et occupants : 
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- de régler le volume des télévisions, chaînes sté-
réo, pianos et autres instruments de musique, des sonne-
ries de téléphone, machines à écrire, imprimantes et en 
général de tout appareil susceptible de faire du bruit, 
de telle sorte que leur audition ne soit pas perceptible 
dans les lots privatifs voisins, spécialement dans les 
chambres à coucher entre vingt-deux heures et huit heures 
ou d'utiliser des écouteurs ; 

- d'éviter l'utilisation des sanitaires (bain, 
douche, chasse de water-closet) entre vingt-trois heures 
et six heures ; 

- lorsque le sol du living, du hall et des couloirs 
n'est pas recouvert de tapis plain mais de dalles ou de 
parquet, de placer des dômes de silence aux pieds des 
sièges et de porter des chaussures d'intérieur ; 

- d'éviter de traîner dans leur lot privatif, des 
tables ou des chaises non munies de sabots "anti-bruit" 
efficaces, de manier des robinets de façon peu adéquate, 
de claquer les portes, de manier sans ménagements les vo-
lets éventuels. 

Les travaux générateurs de bruit (démolitions, fo-
rages, percussions, raclage de revêtement de sol, arra-
chage de papiers muraux, et caetera, ...) doivent être 
effectués en semaine entre huit et dix-huit heures, same-
dis, dimanches et jours fériés exclus. 

Les débris et détritus occasionnés par ces travaux 
ne peuvent être déposés dans les locaux vide-ordures, ni 
dans les containers au sous-sol. Ils sont obligatoirement 
évacués par la firme responsable des travaux. 

Tous jeux ou ébats enfantins sont interdits dans 
tous les lieux communs et notamment dans les halls d'en-
trée et les cages d'escalier. 

 
Article 6.- Terrasses 
Les terrasses du bâtiment doivent être maintenues 

dans un état permanent de propreté. 
 Il est interdit : 
- d'y remiser des meubles, sauf ceux de jardin ; 
- d'y faire sécher du linge, aérer des vêtements, 

secouer des tapis, chamoisettes, et caetera. 
- de jeter quoi que ce soit à l'extérieur : mégots 

de cigarettes, nourriture pour oiseaux, et caetera. 
- de suspendre des bacs à fleurs aux balustrades, 

côté extérieur ;  
 Les occupants de l'immeuble sont tenus de pren-

dre toute mesure afin d'éviter la venue d'oiseaux sur les 
terrasses et balcons, comme ne pas y déposer de nourri-
ture ou de boissons. 
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Article 7.- Conseils et recommandations 
a) Sanitaires 
Les occupants doivent veiller à l'entretien régu-

lier de la chasse de leurs water-closets et, en cas d'ab-
sence prolongée, d'en fermer le robinet d'arrêt. 

Ils doivent de même veiller à l'entretien régulier 
des joints au pourtour des baignoires et bacs de douche 
et vérifier l'étanchéité des tuyaux de décharges. 

Ils doivent réparer les robinets lorsque des bruits 
anormaux se manifestent dans les canalisations, lors de 
la prise d'eau. 

b) Instructions en cas d'incendie 
En cas d'incendie, il ne peut être fait usage des 

ascenseurs mais uniquement, en cas de nécessité, des es-
caliers. Au cas où une cage d'escalier est envahie par la 
fumée, sa porte d'accès doit être soigneusement refermée 
et il doit être fait usage d'une autre cage d'escalier. 

A moins que le feu ne s'y soit propagé, il est re-
commandé à l'occupant de rester dans son lot privatif, 
porte palière fermée, et attendre les instructions et les 
secours. 

c) Locaux vide-ordures 
Les déchets ménagers déposés dans les locaux prévus 

à cet effet doivent être soigneusement emballés dans des 
sacs en matière plastique, fermés hermétiquement. 

Il est par ailleurs demandé de ne pas déposer dans 
les locaux vide-ordures des objets encombrants tels que 
petits appareils ménagers hors d'usage, meubles ou mate-
las. 

d) Fermetures des portes de l'immeuble 
Il est recommandé aux occupants de veiller à la 

fermeture des portes de l'immeuble. Il leur est également 
recommandé d'insister auprès des personnes qui leur ren-
dent visite pour qu'elles fassent de même. 
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  a) Sanitaires 
  b) Instructions en cas d'incendie 
  c) Locaux vide-ordures 
  d) Fermetures des portes de l'immeuble 
 
 DISPOSITIONS FINALES 
 Transcription hypothécaire 
 Le présent acte sera transcrit au bureau des 

hypothèques d’Ottigneis-Louvain-la-Neuve et il sera ren-
voyé à cette transcription lors de toutes mutations ulté-
rieures de tout ou partie du bien objet des présentes. 

 Dispositions transitoires 
 Toutes les clauses reprises au présent acte 

sont applicables dès qu'un lot privatif aura été cédé par 
le comparant, sauf si celles-ci sont contraires à la loi 
en vigueur.  
  ELECTION DE DOMICILE 

 Pour l'exécution des présentes, élection de do-
micile est faite par le comparant en son siège, domicile 
ci-dessus indiqué. 

CERTIFICAT D’ETAT-CIVIL ET D’IDENTITE 
Conformément à l’article 11 de la moi de Ventôse, le 

notaire certifie les noms, prénoms et domicile des 
comparants au vu de leur carte d’identité. 

Le notaire instrumentant certifie l’intitulé de 
comparution de la société comparante. 

 DESTINATION DES LIEUX 
 A l'exclusion des emplacements de ga-

rage/parking et dont la destination résulte de leur na-
ture même, les diverses entités privatives, telles 
qu'elles résultent des plans ci-annexés, sont destinées 
uniquement à usage principal d'habitation, non exclusive 
dans les lieux d'une activité professionnelle à titre ac-
cessoire et non susceptible de causer un trouble de voi-
sinage, sans préjudice des autorisations administratives 
et selon les dispositions plus particulièrement définies 
au règlement de copropriété.  

 Il n'est pris aucun engagement par le notaire 
soussigné quant à l'affectation - autre que l'habitation 
- qui peut ou pourra être donnée aux locaux privatifs de 
l'immeuble. Le notaire soussigné a pour le surplus attiré 
l'attention du comparant sur la nécessité de se conformer 
à la législation et à la réglementation en vigueur, en 
cas de transformation ou de changement d'affectation. 

CERTIFICAT D’IDENTIFICATION 
Le notaire soussigné certifie l'identification du 

comparant, et ce, au vu des documents légaux. 
ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, élection de domi-
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cile est faite par le comparant en son siège ou domicile 
ci-dessus indiqué. 

TRADUCTION 
Toute personne demandant une traduction du présent 

acte en supportera le coût. 
INFORMATION DU NOTAIRE 
Les parties aux présentes reconnaissent avoir été 

dûment avisées et informées par le Notaire instrumentant, 
de l’article neuf de la Loi de Ventôse contenant organi-
sation du Notariat, et plus particulièrement de la possi-
bilité qui leur est offerte de désigner un autre Notaire 
ou de se faire assister par un Conseil et ce lorsqu’il 
apparaît que des « intérêts contradictoires » ou des 
« engagements disproportionnés » obstruent le bon accom-
plissement du devoir notarial. 

PROJETS - FORCE EXECUTOIRE 
Les parties aux présentes reconnaissent avoir reçu 

le projet des présentes plus de cinq jours ouvrables 
avant ce jour, et en avoir pris connaissance. 

Les comparants reconnaissent avoir été informés par 
le notaire instrumentant des dispositions des articles 12 
et 19 nouveau de loi sur le notariat, et en particulier 
des conditions mises pour qu’un acte auquel il est fait 
référence dans un acte notarié, ait la force exécutoire. 

Les parties déclarent que toutes annexes aux pré-
sentes ou actes notariés ou sous seing privé auxquels il 
est fait référence dans les présentes font partie inté-
grante des présentes, et qu'elles s'y soumettent irrévo-
cablement, confirmant que ces annexes et actes forment un 
tout indivisible ayant valeur d'acte authentique et rece-
vant en conséquence pleine et entière force exécutoire. 

DONT ACTE. 
Fait et passé à Wavre, en l’étude, 
Date que dessus, 
Et, après lecture intégrale et commentée des dispo-

sitions des présentes visées à cet égard par la loi, et 
lecture partielle des autres dispositions, les comparants 
ont signé avec Nous, Notaire.(Suivent les signatures) 
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bureau d'etude : 
architecture, genie civil & techniques sbeciales, 
urbanisme & amenagement du territoire, 
design & decoration, 
expertise. 

A l'attention de: 

Date: le 14 novembre 2016 

architecte 

Notaire Delphine COGNEAU 
Frederic JENTGES & Delphine COGNEAU, Notaires associes 

Chaussee de Bruxelles 118 
1300 Wavre 

   

Conceme  : Rapport de calcul des milliernes 
Nos Ref: 	12-22 Domaine des Pres 

ETAV Immo Invest 
"—Rtre"ebhlfe"JD''u-Mbhtead----

1390 Grez-Doiceau 

Chere Maitre Cogneau, 

Nous avons effectue le calcul des quotites de l'immeuble repris en rubrique en tenant 
compte de la superficie de chaque unite et ce sur base des plans de construction. 

Les superficies indiquees sont les superficies privatives. II n'a pas ete tenu compte des parties 
communes. Les superficies sont calculees suivant la superficie totale nette privative et sont 
ponderees en fonction des hauteurs sous plafond afin de determiner la superficie reelle, privative 
et utilisable. La superficie des terrasses/jardins compte pour 35%, les garages comptent pour 50% et 
les places de parking comptent pour 30%. 
Par destination de pere de famille, il est constitue une servitude grevant ou profitant a tous les lots 
permettant de maintenir l'etat actuel : 
- Le reseau d'egouttage, apparent ou non, tant des eaux pluviales que des eaux usees. 
- Le passage, apparent ou non, de cables et/ou de canalisation en energie, eau, teledistribution, 
telecommunication,... 

Une demande de precadastration a ensuite ete envoyee aupres de l'Administration 
Generale de la Documentation Patrimoniale - Mesures et Evaluations qui nous a repondu dans le 
courrier repris en annexe. 

Nous restons a votre disposition pour tout complement d'information ou question eventuelle. 

En vous remerciant, je vous prie, Maitre Cogneau, de croire en l'assurance de nos salutations 
distinguees. 

Pour l'atelier B4 

Eddy Bruynseels 
Architecte 

Bien: 
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00* 
Plan d'ensemble 

Atelier Precadastration 

Avenue Comte J. Dumonceau - 1390 Grez-Doiceau 

Nom de dossier 

Domaine cies Pres 

b4 04/11/16 ETAV immo invest s.a. 

Clos du Haras 5 a 1304 Bierges 
1/200 

Achitecte: Eddy Bruynseels 

Avenue Van Pee n°13 - 1300 Wavre 

Tel: 010 / 22.43.50 - @: info@atelierb4.be  06.01 a 



Precadastration 

Avenue Comte J. Dumonceau - 1390 Grez-Dolceau Domaine des Pres 
ETAV immo invest s.a. 

Clos du Hares 5 A 1304 Bierges 
04/11/16 

Achitecte: Eddy Bruynseels 

Avenue Van Pee n°13 - 1300 Wavre 

Tel: 010 / 22.43.50 - @: info@atelierb4.be  06.02 a 



Domaine des Pres Avenue Comte J. Dumonceau - 1390 Grez-Doiceau 

04/11/16 b4 1/100 
ETAV immo invest s.a. 

Clos du Hares 5 a 1304 Bierges 
Achitecte: Eddy Bruynseels 

Avenue Van Pee n°13 - 1300 Wavre 

Tel: 010 / 22.43.50 - @: info@atelierb4.be  06.02 a 



Plan Etage 

Precadastration 

Avenue Comte J. Dumonceau - 1390 Grez-Doiceau 

Nom de dossier 

Domaine des Pres 

N° de Iossier 

-22 Atelier 

b4 ETAV immo invest s.a. 

Clos du Hares 5 a 1304 Bierges 
1/50 

06.03 a 
04/11/16 Athitecte: Eddy Bruynseels 

Avenue Van Pee n°13 - 1300 Wavre 

Tel: 010 / 22.43.50 - @: info@atelierb4.be  



Plan Combles Nom de dossier 

Precadastration 

Avenue Comte J. Dumonceau - 1390 Grez-Doiceau 

04/11/16 1/100 b4 ETAV immo invest s.a. 

Clos du Haras 5 a 1304 Bierges 
Achitecte: Eddy Bruynseels 

Avenue Van Pee n°13 - 1300 Wavre 

Tel: 010 / 22.43.50 - @: info@atelierb4.be  06.04 a 



COMMUNE DE GREZ-DOICEAU 

Envoi Recommande. 
Monsieur Eric THERY 
s.a. ETAV Immo Invest 
Clos du Haras, 5 
1301 Bierges 

Grez-Doiceau, le 25/08/2014 

V/ Ref.: 
N/ Ref. lettre : 	2014/S2469/1JE/ bh 
N/ Ref. Dossier: TU/2013/66791 
Annex.._ 	_ _ dossier_  - 

Votre correspondant(e) : 	Beatrice HOSKENS, Service Urbanisme 
010/84.83.58 — 	urbanisme(a.orez-doiceau. be  
010/84.83.19 
Ouvert tous les jours de 09h A 12h (except& le jeudi) 

Conceme : Perrnis d'urbanisme - transmission — recommandations importantes. 

Monsieur, 

Conformement aux dispositions legales et reglementaires en la matiere, nous vous 
transmettons, en annexe, une expedition conform* de la decision de notre College communal 
en date du 21/08/2014 vous accordant le permis de transformation d'un ancien atelier en 6 
appartements, Av.Cte Jean Dumonceau 23/1 A 23/6. 

Nous attirons votre meilleure attention sur les points suivants : 
10) 	l'exemplaire joint des plans fait part* integrante du permis d'urbanisme, A l'exception 

du placement des clotures qui devra faire l'objet d'une demande separee ; 
2°) 	conformement A Particle 117 du C.WAT.U.P.E. nous avisons simultanement le 

Fonctionnaire delegue de la presente decision; 
3°) 	le permis n'est executoire qu'apres l'expiration d'un alai de 30 jours A dater de la 

reception de la presente et de ses annexes, compte tenu de ce que le Fonctionnaire 
delegue peut introduire un recours aupres du Gouvemement Wallon contre ledit 
permis; 

4°) 	ainsi que nous vous l'avons signal& lors de l'envoi de l'accuse de reception, nous vous 
rappelons que votre garantie bancaire ne sera liberee que si les conditions 
suivantes ont ete respectees simultanement : 

• avertir les services communaux au moms quinze jours avant la date prevue pour le 
debut des travaux (ou pour !implantation). Le formulaire requis est joint au present 
envoi 

• avoir obtenu l'autorisation du systeme d'evacuation des eaux usees ; 
• avertir les services communaux lorsque les travaux seront completement termines en 

ce qui conceme les diverses installations d'evacuation des eaux usees ; 
• avoir termine tous les raccordements en voirie (eau, electricite, etc. ...). 

50) 	en vertu de Particle 134 du C.W.A.T.U.P.E., un avis indiquant que le permis a ete 
delivre, doit etre affiche sur le terrain, par les soins du demandeur du permis, soft, 
lorsqu'il s'agit de travaux, avant Pouverture du chantier et pendant toute la duree de ce 

Renseignements techniques: Benedicte Dambiermont — tel (010) 84.83.07 

Place Ernest Dubois, 1 - 1390 Grez-Doiceau - Tel. : 010/84.83.00 
info@grez-doiceau.be  - www.grez-doiceau.be  - IBAN : BE88 0910 0014 6741 



Le Directeur general La Deputee - Bourgmestre 

RMME 	 S. de COSTER - BAUCHAU 

dernier, soit dans les autres cas, des les preparatifs avant que l'acte ou les actes soient 
accomplis et durant toute la duree de leur accomplissement ; 

60) 	il appartient au titulaire du permis de respecter scrupuleusement  les conditions 
reprises sous radicle 1 du permis d'urbanisme ; 

7°) 	le numero de police de l'habitation est communiqué a titre indicatif et sous reserve de 
modification eventuelle apres verification sur les lieux par nos soins ; 

8°) 	des que le betiment sera habitable, il vous appartiendra d'en avertir nos services; 
90) 	en vertu de l'article 87 du C.VV.A.T.U.P.E, le permis est perime si dans les deux ans de 

son envoi le beneficiaire n'a pas commence les travaux de maniere significative ou le 
permis est perime pour la parte restante des travaux si ceux-ci n'ont pas ete 
entierement executes dans les 5 ans de son envoi. A la demande du beneficiaire du 
permis d'urbanisme, celui-ci est proroge pour une periode dun an. Cette demande est 
introduite 30 jours avant l'expiration du Mai de peremption ; 

10°) en vertu de l'article 139 du nouveau C.W.A.T.U.P.E., dans un Mai de trente jours 
dater de l'achevernent des travaux de gros ceuvre ferme couverts par le permis ou, 
Malt, de l'expiration du Mai endeans lequel us devaient etre acheves, le titulaire du 
permis adresse simultanement au College communal et au fonctionnaire delegue, par 
envoi recommend& a la poste, une declaration cartifiant ape  

-1-.-zes-travaux-sontowne sont- pas-acheves ; 	- 
2. ces travaux oat ou n'ont pas ete executes en conformite avec le permis delivre. 

Si les travaux n'ont pas ete acheves dans le (Mai ou ne sont pas conforms au permis, 
la declaration doit, selon le cas, contenir la liste des travaux qui n'ont pas ete executes 
ou indiquer en quoi le permis n'a pas ete respecte ; 

11°) pour rappel, si vous n'avez pas encore effectue le paiernent de 40 euros par virement 
au compte IBAN : BE88 0910 0014 6741 - BIG: GKCCBEBB ou par paiement 
electronique en nos guichets avec la reference « 040 361 03 - 2013.6679.BH»; merci 
de faire le necessaire. Ce montant represente les taxes, frais administratifs et 
d'expedition de la decision a intervenir ; 

12°) la numerotation des appartements se fera strictement comme precise dans le texte 
d'octroi. 

Nous vous prions d'agreer, Monsieur, l'assurance de notre consideration distinguee. 

Renseignements techniques: Benedicte Dambiermont - tel (010) 84.83.07 



ir 
ADMINISMA11ON 

COMMUNALE 
DE 

GREZDOICEAU 

S. de COSTER-BAUCHAU 

Service de l'URBANISME 
Maison Communale - Place Ernest Dubois, 1. 
Telephone 010/84.83.58- Telefax (010) 84.83.59 
Compte bancaire 
IBAN : BE88 0910 0014 6741 — BIG: GKCCBEBB 

PERMIS D LJRBANISIVIE 

(A AFFICHER SUR LE CHANTIER) 

Les presents travaux ont fait l'objet du PERMIS D'URBANISME delivre par le College 
communal de Grez-Doiceau et mieux decrit ci-apres : 

Demandeur / Identite Monsieur Eric THERY pour la s.a. ETAV Immo Invest 
Clos du Haras, 5 
1301 	Bierges 

Nature des Travaux transformation d'un ancien atelier en 6 appartements 
Adresse des Travaux Av.Cte Jean Dumonceau 23/1 a 23/6 a 1390 Grez-Doiceau 
Adresse cadastrale 1 e e division section A parcelle 424 F 4 
Date du permis 21/08/2014 
N° dossier PU/2013/6679 /BH 

B-1390 GREZ—DOICEAU, le 21/08/2014 

Par le College, 

Le Directeur general, 	 La Deputee-Bourgmestre, 



ADMVISIRATION 

CXXVIVIONALE 

BE 
GREZ-DOICEAU 

Séance du College communal du 21 aoftt 2014. 

Presents : Mme de Coster-Bauchau, Bourgmestre, 
MM. Pirot, Jonckers et Jacquet et, Echevins; 
M. Stormme, Directeur general. 

Excuses : M. Coisman, Mme Vanbever et Mme Olbrechts-van Zeebroeck. 

08. URBANISME 
(111) Permis (Purbanisme hors lotissement 

ANNEXE 30- FORMULAIRE A 

8.10. DELTVRANCE - Transformation d'un ancien atelier en 6 annartements - Monsieur Eric 
THERY pour la s.a. ETAV Immo Invest 

Registre de balk n° : 2013.6679.BH 
Ref. Urbanisme 0 	: F0610/25037/UAP3/2013/42/CL/gd-298462 

Le College, 
Vu le Code de la democratie locale et de la decentralisation en son article L1123-23; 
Vu le Code Wallon de PAmenagement du Territoire, de l'Urbanisme, du Patrimoine et de l'Energie 
specialement en ses articles 84, 87, 108, 115 a 117, 119, 134, et 290 ; 
Vu le claret du 11 septernbre 1985 organisant revaluation des incidences sur l'environnement dans la 
Region wallonne, tel que modi.fie notamment par les decrets des 11 mars 1999 relatif au permis 
d'environnement et 15 mai 2003; 
Considerant que Monsieur Eric 'THERY agissant pour la s.a. ETAV Imm.o Invest et derneurant Clos du 
Haras, 5 a 1301 Bierges, a introduit une demande de permis d'urbanisme relativement a un bien sis avenue 
Comte Jean Durnonceau, aptl : n°23/2, apt 2 : n°23/3, apt 3 : n°23/4, apt 4: n°23/1, apt 5 : n°23/5 et apt 
6 : n° 23/6, cadastre sous Grez-Doiceau, le  division, section A, parcelle 424 F 4, tenclant a obtenir 
l'autorisation de transformation d'Im ancien atelier en 6 appartements ; 
Considerant que le bien est situe en zone d'habitat suivant be plan de secteur Wavre-Jodoigne-Perwez 
selon arrete royal du 28 mars 1979, et qui n'a pas cesse de produire ses effets pour be bien precite; 
Considerant que l'accuse de reception de cette demande complete porte la date du 17/09/2013; 
Vu le rapport d'exarnen de l'Architecte-conseil du 24/09/2013; 
Considerant que le bien est situe en aire urbaine au Schema de Structure adopte definitivement par le 
Conseil communal de Grez-Doiceau en date du 29/12/2009 (entre en vigueur le 27/04/2010), et qui n'a pa.s 
cesse de produire ses effets pour le bien precite; 
Considerant que la demande de perrais comprend une notice d'evaluation des incidences stir 
Penvironnement; que cette notice permet d'etablir que le dossier ne necessite pas la realisation d'une 
etude d'incidences sur l'environnement, compte tenu de la nature de la demande; 
Considerant que l'avis de la Direction des Cours d'eau non navigables sollicite en date du 02/10/2013, 
rendu favorable le 16/10/2013, est libelle comme suit: ... nous vous informons que la parcelle se situe 
dans une zone a risques d'inondabilite faible sur la carte « alga d'inondation » arretee par le 
Gouvernement Wallon. Un risque faible signifie une recurrence superieure a 50 ans ou une occurrence 
rare et une submersion inferieure a 1m30. Conformement a la circulaire du 9 janvier 2003 relative a la 
delivrance de permis dans les zones exposees a des inondations, tout remblai y est interdit. De plus, le 
demandeur devra prendre les dispositions qui s'imposent pour pallier a tout degclt lie aux inondations et 
en assurer seul la charge sans recours possible contre le gestionnaire du cows d'eau. Cette demande 
peut recevoir un avis favorable de notre part sur base du dossier qui nous a ite transmis et en tenant 
compte des elements evoques ci-dessus. Toutefois le Cocrou est un cours d'eau qui n'est pas gere par le 
SPW Un avis du gestionnaire est donc necessaire. Cet avis ne peut augurer des dispositions legales qu 
pourraient etre d'application a la date d'introduction d'ime autre demande de permis ; 
Considerant que l'avis du Service Regional Incendie sollicite en date du 02/10/2013, re s. 	vorable en 
date du 16/10/2013, est libelle comme suit : Le service incendie remet un avis FAVORABLE a l'octroi 



permis d'urbanisme pour autant Tee les prescriptions reprises au point G soient respectees. Lorsque les 
travaza seront termines et les controles par les organismes agrees effectues, ii appartiendra au Maitre de 
l'ouvrage de contacter le Bourgmestre de la commune oil se situe le batiment en vue de faire proceder a 
une visite de controle de l'application des mesures prescrites (art.5 du 30 juillet 1979 — art. 22 de l'A.R. 
du 8 novembre 1967). A defaut d'une telle visite, l'avis du Service Incendie quant a l'occupation du 
batiment devra etre considere comme itant defavorable ; 
Considerant que l'avis du Gestion-naire provincial des Cours d'eau de 2eme  categorie sollicite en date du 
02/10/2013, rendu favorable le 28/10/2013, est Belle comme suit: ... pas d'objection a formuler 
l'encontre de ce dossier. Le bien est situe en bordure du cours d'eau non navigable « Le Pietrebais », n° 
2.199, classe en 2' categorie. Les transformations apportees au batiment existant n'engendrent pas de 
modification de volume, hormis la creation d'un escalier exterieur donnant acces a une terrasse situee a 
l'etage. Du point de vue du gestionnaire de cours d'eau, aucun element ne greve l'ecoulement dans le 
cours d'eau par la realisation de ce projet. J'attire votre attention sur le fait que cette habitation est 
entierement situ& en « alia d'inondation faible a moyen », selon la carte « alea inondation par le 
debordement de cours d'eau)) approuve par AGIV du 13 juillet 2006. Cela signifie qu'elle est situee dans 
le lit majeur du cours d'eau. L'alea d'inondation par debordement de cours d'eau comprend les zones 
dans lesquelles des inondations sont succeptibles de se produire, de facon plus ou moms importante et 
frequente, suite au debordement naturel de cotes d'eau. La carte de l'alia d'inondation represente donc 
des zones oft ii existe un risque d'inondation, meme aux endroits oil aucune inondation n'est 
historiquement connue. Inversement, l'absence d'une zone d'alea sur la carte ne peut garantir qu'une 
inondation ne s produira jamais. Cette carte ne concerne pas les inondations trouvant leur origine dans 
le ruissellement, le refoulement d'egouts, la remontee de nappe phreatique ou tout phenomene apparente. 
La valeur de l'alea inondation est issue de la combinaison des valeurs de recurrence et de submersion. 
Un alea faible » concerne un risque d'inondation dont la recurrence est superieure a 50 ans et dont la 
submersion possible est inferieure a 1,30 metres. Conformement a la Circulaire du 9 janvier 2003 relative 
a la delivrance de permis dans les zones exposies a des inondations et a la lutte contre 
l'impermiabilisation des espaces lorsqu'il s 'agit de construction « dans les noyaux urbanises ou lorsqu'il 
s'agit de modifications a des batiments existants dans la mestere oft vous estimez que le projet soumis peut 
etre accepte et qu'il n'engendrera pas de problemes supplementaires d'ecoulement des eata en amont et 
en crval, je vous convie a verifier s'il est congu de maniere a en limiter les degats en cas d'inondation. ». 
En vertu de l'article 136 du CWATUPE, ily a donc lieu, au minimum, d'assortir le permis d'urbanisme 
de conditions particulieres de protection des personnes, des biens et de l'environnement. Les documents 
transmis ne contiennent aucune information relative a l'egouttage. Cependant, d'apres les Plans 
d'Assainissement par Sous-bassin Hydrographique (PASH), le bien est repris en zone d'assainissement 
collectif fly a donc lieu de connecter revacuation des eaux usees des habitations au reseau d'egouttage 
public present dans la rue. L 'installation de citernes a eau de pluie est souhaitable. L'evacuation du trop-
plein de la citerne peut se faire dans le cours d'eau. Dans ce cas, le raccordement de rejet d'eaicc 
directement au cours d'eau doit respecter les modalites suivantes : 1. 17 doit etre situe au minimum a 20 
cm au-dessus du niveau normal de l'eau, de preference selon un aye de 450  par rapport a l'are 
d'ecoulement ; 2. 17 doit etre installe de facon a garantir sa stabilite dans le temps et ne former aucune 
saillie qui retrecirait la section d'ecoulement du cours d'eau; 3. La berge doit etre renforcie par une tete 
en beton, en magonnerie, en gabions ou tout autre ouvrage de renforcement Compte tenu de ces 
recommandations, un avis favorable peut etre reserve a la presente demande. » ; 
Vu l'avis de l'IBW rep le 09/04/2014, rendu sur base du plan d'egouttage date du 03/03/2014; 
Considerant que ledit avis impose au demandeur de: 
- equiper obligatoirement le tuyau de surverse de la station de pompage d'un clapet anti-retour pour 
biter que l'eau de la riviere ne remonte dans celle-ci; 
- .fixer solidement le tuyau de refoulement le long du tablier du pont, en crval (et non en amont ou sous le 
pont) afin dene pas reduire la section du pont; 
Considerant que la demande de raccordement au collecteur doit toutefois faire l'objet d'une autorisation 
separee du College communal en vertu du reglement communal sur Pegouttage; 
Considerant que l'IBW exige &etre avertie par courrier par le demandeur lors des travaux de raccordement 
au collecteur; 
Considerant que le batiment principal transforme ne subit aucune modification de volunaetrie; 
Considerant que la hauteur du volume annexe situe a l'arriere est reduite pour creer des terrasses destinees 
aux duplex a creer ; 



Considerant que le garage est sureleve d'un volume a toit plat; 
Considerant que certaines baies murees seront rouvertes ; 
Considerant que l'ensemble des transformations ne compromet pas le caractere architectural de type 
industriel de l'ensemble ; 
Vu sa deliberation du 25/04/2014 decidant notamment d'emettre un AVIS FAVORABLE sur la 
demande precitee ; 
Considerant que l'avis FAVORABLE CONDITIONNEL du Fonctionnaire delegue sollicite en date du 
29/04/2014 et transmis en date du 04/06/2014 en application de Particle 107 §2 du Code precite, est libelle 
coname suit: Considerant que selon les dispositions du plan de secteur de Wavre-Jodoigne-Perwez, le 
bien se situe en zone d'habitat (Arrite royal du 28/03/1979) ; Considerant que le bien se situe dans un 
perimetre d'alea d'inondation Dyle-Gette (faible) ; Considerant que le bien se situe a proximite du cours 
d'eau Ruisseau de Pietrebais de categorie 02 » ; Considerant que le bien se situe dans un perimetre 
d'une zone de prevention de captage eloignee 118; Considerant que Grez-Doiceau a un schema de 
structure communal entre en vigueur en date du 27/04/2010; Considerant que la demande est conforme a 
la destination de la zone d'habitat au plan de secteur Jodoigne-Wavre-Perwez ; Considerant que la 
demande est conforme a la destination de la zone d'habitat au plan de secteur Jodoigne-Wavre-Perwez ; 
Considerant que la demande est conforme au schema de structure communal; Considerant que le 
rapport du College du 25/04/2014 conclut a un avis favorable, que les arguments qui y sont developpes 
sont pertinents ; Considerant que la demande porte sur l'amenagement de 6 logements dans un batiment  

_existant 
 

de type industrieL QueJ'aspPet exterieurdu-beitiment 	conserve;  ,queda projet-propose-4e= -- 
diminuer la hauteur du volume secondaire arriere pour crier des terrasses, d'amenager 5 lucarnes en 
versant arriere et un volume secondaire a toit plat accoM au pignon droit, au-dessus du volume existant 
toit plat du rez-de-chaussee ; Considerant que les modifications de volumetrie conserve d'une part un 
caractere industriel et d'autre part ne sont pas de nature a compromettre le caractere architectural de 
l'ensemble ; Considerant nianmoins qu'il serait plus approprie de prevoir des lucarnes a toiture plate 
par rapport au caractere de l'ensemble ; Considerant qu'a l'arriere du beitiment sont projetes une zone 
de jardins privatzfs et des emplacements de parking en sujfisance ; Que l'acces aux vehicules dans 
l'arriere zone existe dela et permet l'acces aza parcelles voisines ; Considerant que la facade avant longe 
un cours d'eau ; qu'au vu de cette configuration il est pertinent d'amenager les acces aux logements a 
l'arriere du beitiment; Considerant neanmoins et a titre secondaire que l'appartement 4 situe au ler etage 
lateral droit, est accessible via un escalier exterieur a une seule volee situe sur le cote droit de la facade 
avant du beitiment ; ii serait plus opportun au niveau du confortable et de la securite pour un escalier 
exterieur de prevoir un palier intermediaire et des garde-corps ,• J'emets un avis favorable sous 
conditions de privoir des toitures plates sur les lucarnes et de prevoir un palier intermediaire et des 
garde-corps pour l'escalier exterieur menant au logement du ier etage lateral droit; 
Vu les plans dates du 03/07/2014, modifiant les points suivants A la demande du fonctionnaire delegue : 

1. Toitures plates sur les lucarnes; 
2. Securisation de l'escalier par un emmurement qui contribue egalement a masquer ledit escalier; 

Apres en avoir delibere, a l'unsnimite, DECIDE: 
Article 1 - Le permis sollicite par Monsieur Eric THERY lui est octroye, sous reserve du respect des 
droits des tiers. 
- Le titulaire du permis devra: 
a) pour la gestion de l'egouttage : - introduire une demande de raccordement au collecteur aupres de 
l'Administration communale; - equiper obligatoirement le tuyau de surverse de la station de pompage d'un 
clapet anti-retour pour eviter que Peau de la riviere ne remonte dans celle-ci; - fixer solidement le tuyau de 
refoulement le long du tablier du pont, en aval (et non en amont ou sous le pont) ern de ne pas en reduire 
la section, c'est-A-dire se conformer strictement a l'avis de FTRW sollicite dans le cadre de l'autorisation 
d'egouttage, recu en date du 09/04/2014; 
a) realiser les travaux conformement au plan modifie le 03/07/2014 (lucarnes et escalier) ; 
b) placer des brise-vues stir les terrasses du 1. etage afin d'eviter les vues directes ; 

'4-  

c) presenter un echantillon du coloris des enduits et des chassis; 
d) assumer seul le risque d'inondation resultant de la zone oil est situe le bien conceme. 
Article 2 : d'exiger du demandeur d'avoir constitue A la reception du permis d'urbanisme un 

 

cautionnement bancaire de 1.250 EUR garantissant le maintien en bon etat de la voirie et des abords du 
terrain (suivant instructions jointes a l'envoi de Paccuse de reception) ; la garantie bancaire ne sera li 
que si les conditions suivantes sont respectees simultanement : 



1. avertir les services communaux au mains quin7e jours avant la date prevue pour le debut des 
travaux (ou pour l'implantation). Le foimulaire requis sera joint au permis d'urbanisme; 

2. avoir obtenu l'autorisation du systeme d'evacuation des ea-ux usees ; 
3. avertir les services communaux lorsque les travaux seront completement termines en ce qui 

concenae les cliverses installations d'evacuation des eaux usees; 
4. avoir termine tous les raccordements en voirie (eau, electricite, etc.,....). 
Article 2-  Expedition de la presente decision sera transmise au demandeur et au Fonctionnaire delegue 
aux fins de l'exercice eventuel par celui-ci de son droit de recours. 
Article 3  — Le titulaire du permis avertit, par lettre recommandee, le College communal et le 
Fonctionnaire delegue du commencement des travaux ou des actes permis, au mains quin7e jours avant 
d'entarner ces travaux ou actes. 
Article 4  - Le present permis ne dispense pas de Pobligation de solliciter les autorisations ou permis 
imposes par d'autres lois ou reglements. 

Fait et clos en séance date que dessus. 
Le Dire cteur general, 	 La Bourgmestre, 
(s) Y. Stormme. 

	

	 (s) S. de Coster-Bauchau. 
Pour expedition conforme : 

Le Dire cteur general, 

 



/) VOIE DE RECOURS  
Art. 119. § 1er.  Le demandeur peut introduire un recours motive aupres du Gouvernement par envoi: 
1°/ dans les trente jours de la reception de la decision du college communal visee a Particle 117 ; 2°/ 
dans les trente jours de la reception de la decision visee A l'article 118; 3°/ apres quarante-cinq jours 
A dater de son envoi vise a Particle 118, alinea 1er, et pour autant que la decision du fonctionnaire 
delegue ne lui ait pas ete envoyee. Est jointe au recours une copie des plans de la demande de 
permis et de la decision dont recours. Les Ma's d'instruction et de decision ne commencent a courir 
qu'A dater de la reception de cette copie. 
§ 2. Le college communal peut introduire un recours motive aupres du Gouvernement: 
1°/ dans les trente jours de la reception de la decision du fonctionnaire delegue visee a Particle 118 ; 
2°/ a defaut de decision du fonctionnaire delegue, dans les soixante-cinq jours a dater de ['envoi du 
demandeur vise A l'article 118, Dans les cas vises, le recours est adresse par envoi au Gouvernement 
par le fonctionnaire delegue dans les trente jours de la reception de la decision du college communal 
visee A Particle 117. Les recours vises au present paragraphe, de meme que les Ma's pour former 
recours, sont suspensifs. Ils sont adresses par envoi simultanement au demandeur et, selon le cas, au 
fonctionnaire delegue ou au college communal. 
Art. 452/8.  Les recours vises aux articles 119 sont adresses par envoi A l'adresse du directeur general 
de la direction generale de Pamenagement du territoire, du logement et du patrimoine du ministere de 
la Region wallonne. Le demandeur qui introduit le recours mentionne 
1° spit la date A laquelle il a regu la decision;  

° saina-date-de-rerWol; 	 — 	 --- 
Le demandeur joint au recours une copie des plans de la demande de permis et, le cas echeant, de la 
decision dont recours. Aux recours vises aux articles 108, § 2, et 119, § 2, est jointe une copie du 
dossier concerne et un reperage qui vise : 10/ la situation du bien immobilier au plan de secteur et, le 
cas echeant, au plan communal d'amenagement, au schema de structure communal, au schema 
directeur, au rapport urbanistique et environnemental, au permis de lotir, le long d'une voirie regionale 
ou provinciale, le long d'une voirie communale qui a fait l'objet d'un plan d'alignement, le long d'une 
ligne de chemin de fer ou le long d'un cours d'eau navigable ou non navigable ; 2°/ l'existence de 
servitudes ou de reservations, d'un reglement regional d'urbanisme applicable, d'un reglement 
communal d'urbanisme applicable, d'une procedure d'amenagement du territoire ou d'urbanisme 
operationnels ou d'une infraction constatee par proces-verbal ; 3°/ l'inscription du bien immobilier 
l'inventaire du patrimoine immobilier ou sur une liste de sauvegarde, son classement ou son 
classement provisoire au sons de Particle 208, sa situation dans une zone de protection visee 
Particle 209, dans un site repris a l'inventaire vise A rarticle 233 ou faisant l'objet de formalites 
equivalentes en vertu de la legislation applicable en region de langue allemande. Le reperage contient 
tout autre renseignement susceptible d'eclairer le Gouvernement. 
Art. 108. § 1er.  Le fonctionnaire delegue est tenu de verifier quo: 
1° la procedure de delivrance du permis est reguliere ; 
2° le permis est motive; 
3° le permis est conforme aux dispositions A valour contraignante prises en vertu du Code ou, 
defaut, A la derogation accordee en application des articles 110 A 113; 
4° le permis est conforme aux dispositions A valour indicative prises en vertu du Code ou, a Malt, 
qu'il est dOment motive; 
5° le permis est conforme A la loi du 12 juillet 1956 etablissant le statut des autoroutes et aux plans 
parcellaires approuves par le Gouvernement en application de Particle 6 de cette loi. A defaut pour le 
permis de satisfaire aux points 1° A 5° de ranee precedent, le fonctionnaire delegue suspend la 
decision du college communal. 
§ 2. Le fonctionnaire delegue peut introduire un recours motive aupres du Gouvernement: 
1° lorsque la decision du college communal est divergente de l'avis emis par la commission 
communale dans le cadre d'une consultation obligatoire de celle-ci ; 
2° en Pabsence de commission communale, lorsqu'a l'occasion de l'enquete publique organisee en 
application du present Code, soit 
- vingt-cinq personnes inscrites au registre de la population de la commune 00 le projet est situe s'il 
s'agit d'une commune comptant moms de dix mille habitants; 
- cinquante personnes inscrites au registre de la population de la commune 00 le projet est situe s'il 
s'agit d'une commune comptant de dix mille A vingt-cinq mille habitants; 
- cent personnes inscrites au registre de la population de la commune 00 le projet est situe s'il s'agit 
d'une commune comptant de vingt-cinq mille a cinquante mille habitants; 
- deux cents personnes inscrites au registre de la population de la commune oil le projet est 
s'agit d'une commune comptant de cinquante mille A cent mille habitants; 



- trois cents personnes inscrites au registre de la population de la commune oCi le projet est situ& s'il 
s'agit dune commune comptant plus de cent mille habitants, ont ernis des observations individuelles 
et motivees relatives au projet durant ladite enquete et que ces observations ne sont pas rencontrees 
par la decision du college; 
3° lorsque le Gouvernement a decide la revision du plan communal d'amenagement ou 
fetablissement d'un plan communal d'amenagement ayant pour effet de reviser ou d'annuler tout ou 
partie d'un permis de lotir. Le permis dolt reproduire le present article. 
2) SUPENSION DU PERMIS  
Art. 108. § 1er  (suite) A defaut pour le permis de satisfaire aux points 10  a 5° de l'alinea precedent 
(voir ci-dessus), le fonctionnaire delegue suspend la decision du college communal. Dans les trente 
jours de la reception de la decision du college communal, le fonctionnaire notifie la suspension par 
envoi au demandeur, au college communal et au Gouvernement. Le fonctionnaire delegue precise la 
nature de l'irregularite dans la procedure, le defaut de motivation ou la disposition a laquelle le permis 
nest pas conforme. Dans l'envoi au college communal, le fonctionnaire delegue invite celui-ci a retirer 
sa decision. A defaut de retrait, le Gouvernement pout lever la suspension ou annuler le permis. Dans 
les quarante jours de la reception de la suspension, le Gouvernement notifie la levee de la suspension 
ou l'annulation du permis, par envoi au demandeur, au college communal et au fonctionnaire delegue. 
A defaut de notification dans le dela', le permis est annule. 
3) AFFICHAGE DU PERMIS  
Art. 134. Le titulaire du permis avertit, par envoi, le college communal et le fonctionnaire delegue du 
debut des actes et travaux, quinze jours avant leur commencement. Un avis indiquant que le permis a 
ete delivre ou que les actes et travaux font l'objet du dispositif du jugement vise a l'article 155, § 5, est 
affiche sur le terrain a front de voirie et lisible a partir de celle-ci, par les soins du demandeur, soit 
lorsqu'il s'agit de travaux, avant l'ouverture au chantier et pendant toute la duree de ce dernier, soit 
dans les autres cas, des les preparatifs, avant que l'acte ou les actes soient accomplis et durant toute 
la duree de leur accomplissement. Durant ce temps, le permis et le dossier annexe ou une copie de 
ces documents certifiee conforme par la commune ou le fonctionnaire delegue ou le jugement vise a 
l'article 155, § 5, dolt se trouver en permanence a la disposition des agents designes a l'article 156 a 
l'endroit oil les travaux sont executes et les actes accomplis. 
4) PEREMPTION DU PERMIS  
Art. 86. § 1er. Si, dans les deux ans de l'envoi du permis d'urbanisme, le beneficiaire n'a pas 
commence les travaux de maniere significative, le permis est perime. 
§ 2. Le permis est perime pour la partie restante des travaux Si ceux-ci n'ont pas ete entierement 
executes dans les cinq ans de son envoi, sauf Si leur realisation a ete autorisee par phases. Dans ce 
cas, le permis determine le point de depart du dela' de *emotion pour chaque phase autre que la 
premiere. La *emotion du permis s'opere de plein drat 
6) PROROGATION DU PERMIS 
Art. 86, § 3. Toutefois, a la demande du beneficiaire du permis d'urbanisme, celui-ci est proroge pour 
une periode d'un an. Cette demande est introduite trente jours avant l'expiration du alai de 
*emotion vise a l'article 86, § 1 er. La prorogation est accordee par le college communal. Toutefois, 
dans le cas vise a l'article 127, la prorogation est accordee par le Gouvernement ou le fonctionnaire 
delegue. 
6) CERTIFICATION DE LA CONFORMITE DES TRAVAUX 
Art. 139. Solon les dispositions que pout arreter le Gouvernement, dans le alai de soixante jours a 
dater de la requete que le titulaire du permis ou le proprietaire du bien adresse simultanement au 
college communal et au fonctionnaire delegue, il est dresse une declaration certifiant que : 1°/ les 
travaux sont ou no sont pas acheves dans le dela' endeans lequel ils devaient etre acheves ; 2°/ les 
travaux ont ou n'ont pas ete executes en conformite avec le permis delivre. Si les travaux no sont pas 
acheves dans le dela' ou no sont pas conformes au permis ally* la declaration doit, selon le cas, 
contenir la liste des travaux qui n'ont pas ete executes ou indiquer on quoi le permis n'a pas ete 
respecte. 
Art. 137. Le permis pout determiner l'ordre dans lequel les travaux doivent etre executes et le delai 
endeans lequel les conditions qui assortissent le permis doivent etre realisees. Le debut des travaux 
relatifs aux constructions nouvelles, on ce compris l'extension de l'emprise au sot de constructions 
existantes, est subordonne a l'indication sur place de l'implantation par les soins du college 
communal. It est dresse proces-verbal de l'indication. 



Mention d'enregistrement

eRegistration - Formalité d'enregistrement

Mention d'enregistrement

Acte du notaire Delphine COGNEAU à Wavre le 23-11-2016, répertoire 11835

Rôle(s): 72 Renvoi(s): 0

Enregistré au bureau d'enregistrement OTTIGNIES-LOUVA-AA le vingt-quatre novembre deux mille seize (24-11-
2016)
Réference 5 Volume 000 Folio 000 Case 13852

Droits perçus: cinquante euros (€ 50,00)

Le receveur



Mention d'enregistrement

eRegistration - Formalité d'enregistrement

Mention d'enregistrement

Annex.-11835-OTTIGNIES-LO_AA
Annexe à l'acte du notaire Delphine COGNEAU à Wavre le 23-11-2016, répertoire 11835

Rôle(s): 27 Renvoi(s): 0

Enregistré au bureau d'enregistrement OTTIGNIES-LOUVA-AA le vingt-quatre novembre deux mille seize (24-11-
2016)
Réference 6 Volume 000 Folio 100 Case 4358

Droits perçus: cent euros (€ 100,00)

Le receveur



Mention d'hypothèque

eRegistration - Formalité d'hypothèque

Mention d'hypothèque

Acte du notaire Delphine COGNEAU à Wavre le 23-11-2016, répertoire 11835

Transcrit au bureau des hypothèques de : OTTIGNIES
Le vingt-quatre novembre deux mille seize (24-11-2016)

Réf. : 47-T-24/11/2016-10148

Montant: mille septante-cinq euros vingt-trois cents (€
1 075,23)

Salaire par case € 6,75
Salaire simple de € 1 068,48
Total € 1 075,23

Le conservateur des hypothèques
A verser sur le compte du bureau
IBAN . - BIC



 

 

POUR EXPEDITION CONFORME. 

  


